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CHROHIQUE. 

PARIS, IU FÉVRIER. 

LETTBX DE L'EMPEREUR NAPOLEON A L'EMPE-
REUR NICOLAS. 

On lit dans le Moniteur : 

Des journaux ayant rapporté inexactement quelques 

passages de la lettre que l'empereur Napoléon a adressée, 

le 29 janvier dernier, à l'empereur Nicolas, il est néces-

saire de rétablir l'exactitude des faits allégués en publiant 

te original. 

Palais des Tuileries, le 29 janvier 1854. 

« SlBE, 

« Le différend qui s'est élevé entre Votre Majesté et la 

Porte Ottomane en est venu à un tel point de gravité, 

que je crois devoir expliquer moi-même directement à 

\olre Majesté la part que la France a prise dans cette 

question et les moyens que j'entrevois d'écarter lès dan-

gers qui menacent le repos de l'Europe. 

« La noie que Votre Majesté vient de faire remettre à 

mon Gouvernement et à celui de la reine Victoria tend à 

établir que le système de pression adopté dès le début 

par les deux puissances maritimes a seul envenimé la 

question. Elle aurait, au contraire, ce me semble, conti-

nue a demeurer une question de cabinet, si l'occupation 

des principautés ne l'avait transportée tout à coup du do-

mine de la discussion dans celui des faits. Cependant les 

'roupes de Votre Majesté une fois entrées en Valachie, 
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dont la présence disait assez haut à la Turquie que les 

deux premières puissances maritimes ne permettraient 

pas de l'attaquer sur mer. L'événement de Sinope fut 

pour nous aussi blessant qu'inattendu ; car peu importe 

que les Turcs aient voulu ou non faire passer des muni-

tions de guerre sur le territoire russe. En fait, des vaisseaux 

russes sont venus attaquer des bâtiments turcs dans les 

eaux de la Turquie et mouillés tranquillement dans un 

port turc; ils les ont détruits, malgré l'assurance de ne 

pas faire une guerre agressive, malgré le voisinage de nos 

escadres. Ce n'était plus notre politique qui recevait là un 

échec, c'était notre honneur militaire. Les coups de canon 

de Sinope ont retenti douloureusement dans le cœur de 

tous ceux qui, en Angleterre et en France, ont un vif sen-

timent de la dignité nationale. On s'est écrié d'un commun 

accord : « Partout où nos canons peuvent atteindre, nos 

alliés doivent être respectés. >• De là l'ordre donné à nos 

escadres d'entrer dans la Mer-Noire, et d'empêcher par laj 

force, s'il le fallait, le retour d'un semblable événement. r 

De là la notification collective envoyée au cabinet de St-

Pétersbourg pour lui annoncer que, si nous empêchions 

les Turcs de porter une guerre agressive sur les côtes ap-

partenant à la Russie, nous protégerions le ravitaillement 

de leurs troupes sur leur propre territoire. Quant à la flotte 

russe, en lui interdisant la navigation de la Mer-Noire, 

nous la placions dans des conditions différentes, parce 

qu'il importait, pendant la durée de la guerre, de conser-

ver un gage qui pût être l'équivalent des parties occupées 

du territoire turc et faciliter la conclusion de la paix en 

devenant le titre d'un échange désirable. 

« Voilà, Sire, la suite réelle et l'enchaînement des faits. 

Il est clair qu'arrivés à ce point, ils doivent amener promp-

tement ou une entente définitive, ou une rupture dé-

cidée. 

« Votre Majesté a donné tant de preuves de sa sollici-

tude pour le repos de l'Europe, Elle y a contribué si puis-

samment par son influence bienfaisante contre l'esprit de 

désordre, que je ne saurais douter de sa résolution dans 

l'alternative qui se présente à son choix. Si Votre Majesté 

désire autant que moi une conclusion pacifique, quoi de 

plus simple que de déclarer qu'un armistice sera signé au-

jourd'hui, que les choses reprendront leur cours diploma-

tique, que toute hostilité cessera et que toutes les forces 

belligérantes se retireront des lieux où des motifs de 

guerre les ont. appelées ? 

« Ainsi les troupes russes abandonneraient les princi-

pautés et nos escadres la Mer-Noire. Votre Majesté préfé-

rant traiter directement avec la Turquie, Elle nommerait 

un ambassadeur qui négocierait avec un plénipotentiaire 

du Sultan une convention qui serait soumise à la confé-

rence des quatre puissances. Que Votre Majesté adopte ce 

plan, sur lequel la Reine d'Angleterre et moi sommes par-

faitement d'accord, la tranquillité est rétablie et le monde 

satisfait. Rien, en effet, dans ce plan qui ne soit digne de 

Votre Majesté, rien qui puisse blesser son honneur. Mais 

si, par un motif difficile à comprendre, Votre Majesté op-

posait un refus, alors la France, comme l'Angleterre, se-

rait obligée de laisser au sort des armes et aux hasards 

de la guerre ce qai pourrait être décidé aujourd'hui par la 

raison et par la justice. 

« Que Votre Majesté ne pense pas que la moindre ani-

mosité puisse entrer dans mon cœur ; il n'éprouve d'au-

tres sentiments qne ceux exprimés par Votre Majesté elle-

même dans sa lettre du 17 janvier 1853, lorsqu'EUe m'é-

crivait : « Nos relations doivent être sincèrement amicales, 

« reposer sur les mêmes intentions : maintien de l'ordre, 

« amour de la paix, respect aux traités et bienveillance 

« réciproque. » Ce programme est digne du souverain 

qui le traçait, et je n'hésite pas à l'affirmer, j'y suis resté 

fidèle. 

» Je prie Votre Majesté de croire à la sincérité de mes 

sentiments, et c'est dans ces sentiments que je suis, 

« Sire, 

« De Votre Majesté , 

« Le bon ami, 

« NAPOLÉON. ». 

artificielle, elle n'avait pas été opérée pour l'usage exclu-

sif du moulin, mais dans l'intérêt commun de tous les ri-

verains. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Pécourt, et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocal-général Raynal, du 

pourvoi du sieur Gadrillot, plaidant M e Tréneau. 

CONCLUSIONS SUBSiniAIRES. —' REJET. 

Des concluions subsidiaires tendant à la preuve de cer-

tains faits d'exécution d'un contrat, pour fixer le sens des 

clauses qu'il renfermait et que la Cour impériale elle-mê-

me déclarai: être douteuses, n'ont pas pu être rejetées 

par elle sans déduction de motifs particuliers, alors que 

rien, dans lês motifs donnés à l'appui du rejet des conclu-

sions principales, ne répondait ni directement ni indirecte-

ment a ces conclusions subsidiaires. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Pataille, et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat- général Raynal, 

du pourvoi du sieur Fertugière, plaidant M c Mathieu-

Bodet. 

AGENT DE CHANGE. — OFFICE. —. CESSION. — CONTRE-LETTRE. 

\jn agent de change qui, après avoir vendu sa charge 

moyennant 50,000 fr., par un traité spécial, a stipulé, par 

un second traité qui n'a pas été soumis au ministre et 

passéle même jour, le paiement, à son profit, d'une secon-

de somme de 30,000 fr. pour prix, est-il dit dans l'ac-

te, de son abstention d'ouvrir une maison de banque 

dans la ville où s'exerce la charge cédée, a fait une sti-

pulation suspecte et à laquelle on peut attribuer le carac-

tère de contre-lettre avec supplément de prix, alors que 

les parties elles-mêmes ont qualifié ce second acte de mo-

dificatif du premier et l'ont ainsi rattaché à la convention 

primitive. Une Cour impériale n'a pas pu maintenir un 

tel acte et en ordonner l'exécution, sous le prétexte qu'il 

était distinct du premier, s'appliquait à un objet différent 

et n'avait aucune liaison avec les stipulations du premier 

traité, lorsque cette assertion se trouvait démentie par les 

énoneiations mêmes de l'acte qu'elle avait eu à apprécier. 

Admission, au rapport de M. le conseiller d'Oms et sur 

les conclusions contraires de M. l'avocat-général Raynal, 

du pourvoi du sieur Christin ; plaidant, M' Huet, 

MARIN. ■ SALAIRES. — INSAISISSABILITÉ. 

JUSTICE CIVILE 

. COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Jaubert. 

Bulletin du 13 février. 

COURS D'EAU. — MOULIN. — DROIT DES RIVERAINS. — ACTION 

POSSESSOlRE. 

Le propriétaire d'un moulin établi sur une rivière détour 

née de son lit naturel, non dans l'intérêt exclusif du jeu de 

ce moulin, mais pour l'usage commun des riverains, sans 

distinction des propriétaires d'usines et des propriétaires 

de prés, n'est pas fondé, comme il pourrait l'être s'il s'a-

gissait d'un cours d'eau artificiel, à réclamer la possession 

exclusive de ce cours d'eau. Le riverain qui a été troublé, 

par le propriétaire du moulin, dans sa possession annale 

du droit de profiter de la moitié des boues provenant du 

curage du cours d'eau, a eu celui de faire respecter sa 

possession par la voie de la complainte. Le propriétaire 

du moulin n'a pas pu lui opposer utilement la présomption 

qu 'il prétendait résulter en sa faveur de ce que le canal 

avait été creusé de main d'homme, lorsqu 'il était eonstaté, 

par le juge du l'ait, que si, en effet, la dérivation avait été 

Les salaires des marins sont insaisissables aux termes 

des ordonnances et règlements sur la marine, et notam-

ment en vertu de l'ordonnance du 1" novembre 1745 et 

de l'article 37 de celle du 17 juillet 1816. Il est vrai que 

ceue dernière ■ ordormsncrj excepte les deuss contractées à 

titre de loyers, subsistances et vêtements; mais, dans ce 

cas, l'action en paiement ou les saisies-arrêts ne peuvent 

avoir lieu que du consentement du commissaire des clas-

ses et après que ce fonctionnoire en aura préalablement 

fait apostille sur les registres des gens de mer. Dans l'es-

pèce, la saisie-arrêt avait bien pour cause une fourniture 

de vêtements, mais le Tribunal, qui l'avait validée, n'avait 

pas constaté qu'elle avait été faite du consentement du 

commissaire des classes et après apostille sur les registres 

des gens de mer ; il avait donc contrevenu aux disposi-

tions des ordonnances sur la matière. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Mater et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Raynal. 

du pourvoi du sieur Benoît, marin, demeurant à Coutun-

ces. 

ACTE DE REMPLACEMENT MILITAIRE. — CERTIFICAT DE BONNE 

CONDUITE. 

Un acte de remplacement militaire est nul lorsque le 

remplaçant, ancien militaire libéré, n'a pas fourni, au mo-

ment où la convention a été passée, le certificat de bonne 

conduite au corps dans lequel il a déjà servi et qui est exi-

gé par les articles 19 et 21 de la loi du 20 mars 1832. 

Cette nullité résulte de la disposition de l'article 43 de la 

même loi, qui défend de faire des actes de remplacement 

en contravention à la loi précitée. Le certificat produit 

postérieurement n'a pu être considéré comme remplis-

sant le vœu de la loi. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Leroux (de 

Bretagne) et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-

général Raynal, du pourvoi de M. le préfet du départe-

ment d'Eure-et-Loir ; plaidant, M* Jousselin. 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Bulletin du 13 février. 

OCTROI DE PARIS. — VIANDE DE PORC VENANT DE L'EXTÉRIEUR. 

La disposition du tarif du 23 décembre 1846 annexé au 

règlement d'octroi de la Ville de Paris, fait en exécution 

de la loi du 10 mai 1846, qui soumet la viande de porc 

venant de l'extérieur à un droit plus élevé que celle qui 

sort des abattoirs publics de la Ville (11 fr. 20 c. les cent 

kilogrammes, au heu de 9 fr. 40 c), est égale et obliga-

toire. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Gillon, et con-

formément aux conclusions de M. le premier avocat-géné-

ral Nicias-Gaillard, d'un jugement rendu, le 8 août 1851, 

par le Tribunal civil de la Seine. (Octroi de Paris contre 

les charcutiers de Nanterre. Plaidants, Mcs Jager-Schmidt 

et Groualle.) 

M. Mangino, consul du Mexique, et M. de Barros, Portu-

gais, pour l'exploitation d'un procédé inventé par ce der-

nier, et breveté en France jusqu'en 1863, pour la fabrica-

tion des bois de fusil, par la substitution à l'œuvre de la 

main de machines destinées à scier, entailler et raboter les 

bois et les canons de fusil. M. Mangino apportait 50,000 
francs, et M. de Barros ses brevets. Les bénéfices et per-

tes étaient communs. 

Cette société, non publiée, a été annulée par jugement 

du Tribunal de commerce; mais, pour la liquidation des 

opérations, les parties ont été renvoyées devant arbitires-

juges.^ Ceux-ci, par une sentence du 23 septembre 1852, 
ont décidé qu'il était équitable, après le paiement des det-

tes sociales, de remettre à chacun son apport, savoir : à 

M. Mangino 50,000 f., et àM"" veuvede Barros ses breveis; 

departagerensuite,s'ilyavaitexcédant d'actif, cet excédant 

comme bénéfices, et que si l'actif était au contraire insuf-

fisant pour faire face aux dettes et au prélèvement des 

50,000 fr., de vendre les brevets pour combler le déficit 

par le produit de cette vente. 

M. Mouzinho de Silveira, consul de Portugal, adminis-

trateur en cette qualité, aux termes des traités internatio-

naux, de la succession de M. de Barros, a interjeté appel. 

M° Nicolet, son avocat, a soutenu qu'il n'y avait pas eu, 

en réalité, société par l'acte de 1849 entre de Barros et 

Mangino, et qu'en tout cas, cette société ayant été judi-

ciairement annulée, on n'avait pu, au détriment des créan-

ciers ordinaires de la succession de Barros, créer au pro-

fit de . M. Mangino une sone de privilège par le prélève-

ment ordonné par le Tribunal arbitral. 11 a cité, à l'appui 

de cette doctrine, un arrêt de cassation du 13 février 1821, 
et un arrêt de Rouen, 1839. 

M e Busson, avocat de M. Mangino, a cité, en sens con-

traire, un anêt de la Cour de Pans, du 17 février 1837, 
dans une espèce où il s'agissait aussi de brevets pouc la 

confection des fusils. 

Répondant à l'avance à une objection ipTil savait de-

voir être présentée par M. l'avocat-général j M* Busson a 

dit que cette objection était tirée de la quali é d'étrangers 

dans la personne des parties au procès, et du principe 

que la justice française n'est due qu'aux nationaux. 

M° Busson a fait observer, à cet égard, que, dans les 

matières de commerce, la loi, conformément à l'ancienne 

jurisprudence, ne faisait point de distinction; il a cité des 

arrêts (Paris, 24 mars 1817, 10 novembre 1825; cassation, 

26 novembre 1828), et il a exposé, en fait, que la conven-

tion avait été faite à Paris, entre deux personnes avant 

domicile à Paris, à l'occasion d'un brevet accoi dé par le 
gouverne nent français. 

M. de ta Baume, premier avocat-général : Il y a quin-

ze jours, cette chambre delà Cour jugeait deux Hongrois-

il y a quelques jours, elle jugeait iin Anglais et une An-

glaise ; aujourd'hui, c'est un Mexicain et un Portugais qui 

sont à sa barre. En vérité, quelque honneur qu'on fa*so 

ainsi à Injustice frauçaise, il y aurait de quoi se préoccu-

per de ces tendances en faveur de l'état de nos rôles d'au-

dience. L'art. 14 du Code Napoléon est le seul article qui 

pose cette question de l'indigénat, en disposant que les 

Tribunaux français sont compétents pour statuer sur la 

demande formée par le Français contre un étranger par 

suite de conventions faites en France avec ce Fiançais -

mais il ne va pas au-delà. Les articles 59, 420 du Code de 

procédure supposent qu'il s'agit d'actions intentées par 

des Français contre des Français; et lorsqu'il est arrivé 

que fa jurisprudence a statué à l'égard d'étrangers, c'est 

que dans la cause était un Français dont l'intérêt seule-

ment était'apprécié pour reconnaître s'il était un tiers sé-
rieux. 

M. l'avocat-général estime, au fond, qu'il y a eu socié-

té, et que les arbitres n'ont point conféré un privilège à 

Mangino au préjudice des créanciers ordinaires. Ces der-

niers, en effet, ne peuvent s'en prendre qu'aux biens dé-

pendant de la succession de Barros, et la consistance de 

cette succession ne sera établie que par le résultat de la 

liquidation des intérêts sociaux communs à de Barros et à 
Mangino. 

« La Cour, 

« En ce qui touche le moyen d'incompétence : 

>
 « Considérant que la contestation a lieu sur le partage de 

l'actif d'une société commerciale formée en France pour l'ex-
ploitation de brevets délivrés par le gouvernement français-
d'où il suit qu'il y a été coin pétemment statué par la juridic-
tion française; 

« Au fond, adoptant les motifs des premiers juges, 
« Confirme. » 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (4' ch.). 

Présidence de M. Ferey. 

Audience du 26 novembre. 

— FRAIS NON LIQUIDÉS. — 

COUT KT SIGNIFICATION DU Jll-

COUR IMPÉRIALE DE PARIS [V 

Présidence de M. de Vergés. 

Audience du 14 février. 

ch.). 

SOCIÉTÉ ANNULÉE. — PRÉLÈVEMENT AU PROFIT D'UN DES 

ASSOCIÉS — COMPÉTENCE. 

La contestation élevée sur le partaye de l'actif d'une «2ci«/é 
commerciale formée en France entre étrangers est de la 

compéienee des Tribunaux français. 

Encore que cette société ait été annulée pour défaut d'accom-

plissement des formalités de publication, chaque associé a 

droit, après le paiement des deiles communes, au prélève-

ment de ion apport, et ne peut iire astreint à la condition 

des Créanciers ordinaires. 

Eu février 184», uno société a ôté formée à Paris entre 

CONDAMNATION AUX DEPENS. 

TAXE. — EXÉCUTOIRE. —■ 

GEMENT. 

Le débiteur contre lequel un jugement prononce une condam-

nation de dépens, comme accessoires de sa dette, est tenu 

pour se libérer par des offres régulières du montant de l'a 

condamnation, de comprendre dans ses offres la somme 

fixée par la taxe pour le coût du jugement et de la signifi-

cation, sans qu'il soit besoin pour ces actes d'un exieuloire 
de dépens. 

Le 15 juillet dernier, la Gazette des Tribunaux n rendu 

compte d'une difficulté analogue à celle qui vient d'être 

jugée dans le sens de la notice qui précède, et que la 2' 
chambre de la Cour, par arrêt du 4 juillet, même mois 
avait tranchée dans un sens opposé. 

La 2' chambre, en effet, a décidé que la condamnation 

aux dépens ne comprenant pas les frais d 'exécution du ju-

gement, le paiement que faisait le débiteur an cours de la 

poursuite du principal, des intérêts et des dépens liquidés 

éloignait les causes de la condamnation, et que dès lors le 

créancier ae pouvait plus, ni en vertu du jugement, ni en 

vertu de la taxe du juge, continuer les poursuites d 'exécu-

tion pour le recouvrement de ces frais. Si la décision que 

nous rapportons ne va pas jusqu'à décider que tons les 

Irais d'exécution doivent être payés eu vertu de !.. taxa et 

du principe de condamnation prononcée par lu jugement 
c'est parce que la quostion n'a pas paru posée ; eife l'eût 

été, qu'il nous semble, d'après les termes de l'arrêt, qu'otli 
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eût reçu une solution contraire à celle de l'arrêt de la 2 e 

chambre, qui est venu, ce nous semble aussi, troub'er la 

pratique des affa res d'une manière fâcheuse, puisque la 

conséquence qu'il devait avoir était évidemment pour les 

parties une augmentation de frais de procédure sans plus 

«le garantie. 

"Voici des faits ce qu'il est utile de connaître pour l'in-

telligence de la décision. 

MM. Vallon, Guiraudet et Jouaust, créanciers de M. Chauvet, 

^poursuivaient leur débiteur par la voie de la saisie immobi-

lière, lorsque ce dernier, pour les arrêter, leur fît offres réelles 

d'une somme del,640 fr., qui furent refusés,et consigna '1,595 

fr., l'huissier retenant ses frais d'offres et de consignation. 

Dans cette somme n'était pas comprise une somme de 104 

fr. due à M 6 Roger, avoué, pour des dépens liquidés dans un 

arrêt de la Cour et qui en faisait distraction au profit de ce 

dernier, non plus que les différentes sommes montant du coût 

et de la signification du jugement de condamnation, lesquelles 

étaient cependant réglées par une taxe de l'un des juges du 

Tribunal qui avaient prononcé le jugement. En ajoutant ces 

différents éléments de la dette de M. Chauvet, celui-ci était dé-

biteur de 1,773 fr. 5 c. 

La saisie immobilière suivit son cours. M. Chauvet, pour 

l'arrêter, dirigea conire MM. Vallon et consorts une demande 

en validité de ses offres et en dommages-intérêts. 

Cette demande fut rejetée par jugement du Tribunal civil 

de Meaux du 17 février 1853, qui se borna à déclarer que les 

offres n'étaient pas de la totalité de la somme due. 

M. Chauvet a interjeté appel de ce jugement. 

Dans son intérêt, M" de Laboulie a soutenu que les offres 

étaient suffisantes : 1° parce que les 104 fr. des dépens liqui-

dés par suite de la distraction faite au profit de Me Roger ne 

pouvaient être considérés que comme la créance de ce dernier, 

et non comme celle de M. Vallon; 2" parce que la taxe des dé-

pens faits à la suite du jugement de condamnation par un juge 

n'était pas un titre exécutoire en vertu duquel il fût possible 

de faire des actes de contrainte. Le jugement a condamné aux 

dépens sans doute, mais ce jugement n'a force exécutoire que 

pour les frais liquidés, les seuls qui soient faits au moment 

où il est prononcé, ceux qui sont faits à la suite doivent être 

régulièrement taxés et suivis d'un exécutoire pour que leur 

paiement soit obligatoire pour la partie condamnée. L'avocat 

invoque, à l'appui de cette thèse, l'arrêt de la 2e chambre de 

la Cour 

Dans l'intérêt de MM. Vallon et consorts, M 0 Devesvre "a. 

soutenu : 1° que M" Roger ayant été payé par ses clients des 

frais dont distraction avait été faite à son profit, ceux-ci 

avaient pu poursuivre en leur nom une condamnation de dé-

pens, prononcée d'ailleurs à leur profit par l'arrêt de ta Cour; 

2° que la doctrine de l'arrêt de la 2e chambre ds la Cour était 

véritablement dangereuse et que les conséquences, dans cer-

tains cas, seraient à la fois une cause de ruine et un déni de 

justice. Il est, en effet, impossible de savoir comment un dé-

biteur de mauvaise volonté pourrait jamais être obligé de 

s'acquitter entièrement. Un titre exécutoire entraîne toujours 

après lui des frais accessoires, et s'il faut toujours pour ces 

frais accessoires un titre exécutoire, ce sera sans fin et tou-

jours à faire. N'est-il pas mieux de considérer que le prin-

cipe de la condamnation des dépens étant dans le jugement, 

ceux qui ne sont pas liquidés peuvent, à l'aide de la taxe qui 

en est faite par le juge, entrer en ligne de compte comme ac-

ces«oire dans les poursuites dirigées contre le débiteur? 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat-général 

Roussel, la Cour a rendu l'arrêt dont nous extrayons ce 

qui suit : 

« La Cour, 

« En ce qui touche la demande au fond en validité des of-

fres de Chauvet: 

« Considérant qu'aux termes de l'art. 1258 du Code Napo-

léon les offres réelles, pourètre valables, doivent comprendre 

la totalité déjà somme exigible au moment où elles sont faites, 

les frais liquidés, et une somme pour frais non. liquidés, sauf 

à parfaire ; 

« Considérant que, par l'ac!e du 5 février 1853, contenant 

ses dernières offres, Chauvet n'a offert, en y comprenant la 

somme précédemment payée, que 1,640 fr., et qu'il n'a réa-

isé même que 1,595 fr.,sans faire offre d'aucune autre som-

lme pour frais non liquidés ; 

« Considérant qu'il n'est pas nécessaire qu'une taxe régu-

lièrement faite soit suivie d'un exécutoire pour que le mon-

tant en soit exigible; 

« Que le débiteur contre lequel un jugement prononce une 

condamnation de dépens, comme accessoire de la dette, est te-

nu, pour se libérer par des offres régulières du momantde la 

condamnation, de comprendre dans ses offres la somme fixée 

par la taxe pour le coût du jugement et de sa signification ; 

« Considérant que la somme de 104 fr. 95 cent, dont la 

condamnation a été prononcée contre Chauvet, par l'arrêt du 

20 janvier 1853, n'est que la fixation du chiffre des dépens li-

quidés par ledit arrêt ; 

'« Que Chauvet, pour rendre ses offres libératoires, ne pou-

vait se refuser à y comprendre ladite somme; 

« Que la somme due par Chauvet, et résultant des condam-

nations conire lui prononcées, s'élevait donc au moment des 

offres, en comprenant les frais régulièrement 'axés, à \ ,773 fr. 

05 cent.; qu'ainsi, les offres réalisées de 1,595 fr étaient in-

suffisantes; qu'elles l'auraient même encore été, en admettant, 

suivant la prétention de Chauvet, que U somme de 104 fr. 95 c, 

montant des dépens liquidés par l'arrêt énoncé ci -dessus, et 

dont la distraction avait été prononcée au profit de Roger, 

avoué d'appel, n'eût pas dû faire partie des sommes offertes ; 

« Confirme. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Rarbou. 

Audience du 14 février. 

AFFAIRE CAVEHDISH. ~ FAUX. — TROIS COHDAMMATKWS PAR 

CONTUMACE. — QUATRE MARIAGES. 

L'audience est reprise à dix heures un quart. 
M. Dearling, commis de M. Cailliez, à l'hôtel Meurice, 

déclare que son maître, en 1852, lorsque Cavendish logeait 
chez lui, lui avait dit : « Si je n'étais pas sûr que ce mon-
sieur est un Cavendish, je le reconnaîtrais pour un fripon 
que j'ai logé il y a dix-sept ou dix-huit ans. » 

M. Morlay, banquier à Calais : En 1839, une dame 
nommée Anna Hill m'a présenté une lettre de crédit Rar-
nett-Hoareet C°; j'ai donné 1,000 fr. sur cette lettre, et 
quand j'ai écrit à Londres, j'ai appris que la lettre était 

jfcLUSSG* 

On représente cette lettre au témoin, qui fa reconnaît. 
Le témoin ne se rappelle pas avoir jamais vu l'accusé 

Cavendish à Calais. 
M. Zacharie, banquier à Boulogne: En 1839, j'ai reçu 

de Londres une lettre d'avis où l'on m'annonçait que l'on 
créditait sur moi, pour 200 livres sterlings, une demoi-
selle Anna Johnson. J'eus des doutes sur cette lettre. Le 
lendemain, la demoiselle annoncée se présenta avec une 
lettre de crédit dont je découvris la fausseté, et je refusai 

de payer. 
On représente la lettre au témoin, qui la reconnaît, et il 

ajoute : Du reste, j'ai déjà déposé devant les assises pour 

cette lettre. 
D. Le témoin n'a-t-il pas déoosê devant les assises de 

Saint-Omer contre un individu qui a été condamné pour 

faux ? — R. Oui, c'était un homme qui avait commis un 
faux à mon préjudice dans des circonstances analogues. 
11 a été condamné. Il était petit, les cheveux rouges et les 
yeux verts. Ce n'est pas l'accusé ici présent. 

Ici M. le président lit la procédure de la troisième af-
faire de 1839, dans laquelle a figuré Anna Johnson. Dans 
ce dossier se trouvent plusieurs lettres adressées à celte 
demoiselle qui sont signées Horace et qui dans l'affaire de 
J.840 oiitété attribuées à un nommé Kerr. M. le président 

rapproche de ces lettres d'autres lettres signées également 
lWace et adresses en 1836 à M 11' Antoinette Devrez. 
Toutes ces lettres paraissent avoir été écrites et rédigées 
par la même personne. 

M 11* Johnson avait été arrêtée à Paris venant de Roulo-
gne, à propos de la lettre fausse présentée à M. Zacharie. J 
Elle prétendit que les lettres de crédit lui avaient été re-
mises par le nommé Kerr, avec qui elle avait vécu à Lon-
dres. Devant les assises de la Seine, elle fut Acquittée. Au-
jourd'hui l'accusation prétend que ce Kerr de 1839 ne se-
rait autre que Cavendish. 

M. Oudart, expert en écriture, déclare que les traites 
fausses qu'il a examinées sont de la main qui a écrit la 
lettre adressée en 1852 au préfet de police, et signée Ca-
vendish. 

Cavendish : Monsieur le président, youlez-vous deman-
der à M. l'expert s'il n'était pas expert dans l'affaire d'un 
nommé Howard, le 13 septembre 1852? 

Oudart : C'est l'affaire Godefroy. Je me rappelle que 
des pièces produites à l'audience n'ont pu modifier l'opi-
nion que j'avais primitivement émise sur une autre pièce 
de la procédure. 

M. le président : C'est là ce que vous voulez établir, 
sans doute ? 

Cavendish : Oui, je voulais prouver que M. Oudart peut 
se tromper. 

Hélène Lamb, femme Cavendish, rue d'Anjou-Saint-
Honoré, 53 : J'ai épousé M. Cavendish en 1849, à Li-
vourne. 

D. Où avez-vous habité depis cette époque ? —;R. En 
France, Italie et Angleterre, partout où mon mari a'été, 

D. Avez-vous habité à Roulogne et Calais? — R. Oui, 
monsieur. 

D. Vous êtes venue à Paris? — R. Oui, monsieur, une 
fois, quand nous avons habité l'hôtel Meurice. 

D. Et à Marseille? — R. En passant. 
D. Vous ne faites que passer partout. — R. Je passais 

partout en venant d Italie, et je demeure à Londres. 
D. Votre mari n'a pas de profession ? :— R. Il est ren-

tier; le procès avec la famille Cavendish est assez èonnu : 
en attendant qu'il soit terminé, le lord chancelier lui fait 
cinq mille livres sterling de pension par an. 

D. Est-ce vous qui avez écrit la lettre que voici ? —• R. 
J'aimerais autant ne pas entrer en explication. < 

D. Ce serait utile cependant : qu'est-ce que cet enlève-
ment sur la place de la Concorde, en plein jour? — R. Je 
ne répondrai pas. 

M. le président : Allez vous asseoir. 
Le témoin : Je désire dire autre chose. 
L'accusé -. Que madame dise ce qu'elle sait sur la de-

moiselle William. 
Le témoin : J'ai fait des recherches en Angleterre. La 

demoiselle William a été actrice, et elle tient maintenant 
une maison de jeu où l'on reçoit des messieurs. La femme 
Coxe est une femme de mauvaise vie, et Wilson est un 
filou. 

M. le président : Prenez garde, il y a des témoins qui 
en disent autant de votre mari. 

Le témoin : Tous ces gens se sont mis en mouvement 
pour établir que je ne suis pas la femme légitime de Ca-
vendish. Son mariage avec la fille William est un conte; 
la famille Cavendish combat mon mariage, parce qu'en 
vertu du testament, je peux lui causer de l'embarras. 

D Qui vous a donné ces renseignements ? — R. C'est 
un soliciter anglais. Je regrette que la demoiselle Wil-
liam ne soit pas là. Quand on fait une accusation, on doit 
venir la soutenir. 

L'accusé : Ma femme n'a-t-elle pas appris que la fille 
William a eu deux amants français ? 

Le témoin : Ce sont deux réfugiés, M. Lepelletier et" 

M. Jules. 
L'accusé : Tout le monde peut dire : Je m 'ai marié avec 

cet homme! On me donne quatre femmes ! merci !... Des 
femmes comme ça, je m'en passe! -

On entend le sieur Lombard, domestique de place, à 
l'hôtel Mirabeau. 

M. le président : Témoin, reconnaissez-vous l'accusé ? 
Le témoin : Je n'ai jamais vu cet accusé. Je me rappelle 

qu'il y a un an, on l'aamené à l'hôtel Mirabeau pour qu'on 
le reconnaisse. Je ne l'avais jamais vu 

Un certain nombre d'autres témoins, assignés parla dé-
fense dans le même but que le précédent, ne sont pas en 
tendus. Leurs dépositions sont jugées inutiles. 

La parole est donnée à M. l'avocat-général Mongis, qui 
soutient l'accusation. 

L'audience est suspendue à une heure 

A la reprise de l'audience, on entend M. Hughes, té-
moin cité pendant l'audience d hier par le télégraphe élec-
trique. 

Ce témoin, maître de l'hôtel Royal, à Roulogne, a logé 
Cavendish en 1852. Cavendish lui devait de l'argent. Avant 
de quitter l'hôtel Royal, Cavendish lui souscrivit une traite 
sur MM. Ferrère-Laffitte, banquiers à Paris. Le témoin 
n'a reçu cette traite que parce que l'accusé lui a montré 
une lettre de crédit d'une maison de Londres, Hoare et G 
sur MM. Ferrère-Laffitte. La traite n'a pas été acceptée 
par les banquiers de Paris, et elle est revenue impayée. 

M. Boudrot, commissaire de police, a assisté aux con 
frontàtions de Cavendish avec Mm ° Buthurst et avec le 
frère de M 11* Wilson 

Le témoin ne peut donner aucun renseignement sur ces 
personnes, qu'il n'a vaés que deux fois. Il no sait pas quel 
degré de considération elles méritent. 

M" Paillard de Villeneuve présente la défense de l'ac-

cusé. 
M. le président : Cavendish, avez-vous quelque chose 

à ajouter à votre défense? 
Cavendish ■. Comme le ministère public a dit que je n'a 

vais pas parlé de ma famille et de ma vie, voici une bio-
graphie un peu longue; je voudrais la mettre sous les yeux 
de MM. les jurés dans la salle de leurs délibérations. 

M. le président : Ce n'est pas possible, car nous ne 
connaissons pas cette pièce. 

Cavendish : Je croyais pouvoir la faire communiquer 
aux jurés. En Angleterre, cela se fait toujours. 

M. le président : Si nous avions pu voir ce mémoire, 
nous aurions pu le faire communiquer; mais maintenant il 

est trop tard.
 f

 > 
M. le président déclare les débats clos et fait le résumé 

de l'accusation et de la défense. 
Après deux heures et demie de délibération, le jury ren-

tre en séance et rapporte un verdict affirmatif sur toutes 
les questions. 

Eu conséquence, la Cour condamne Cavendish à quinze 
ans de travaux forcés. 

L'audience est .levée à huit heures. 

COUR D'ASSISES DU PUY-DE-DOME. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Du Closel, conseiller. 

Audience du 13 février. 

NOMBREUX INCENDIES. — DOUZE ACCUSÉS. 

Avant l'heure fixée pour l'audience, une foule considéra-
ble stationne aux abords du Palais-de-Justice. Cela s'ex-
plique par l'importance de l'affaire dont les débats doi-
vent commencer aujourd'hui et dureront probablement 

huit à dix jours. 
A neuf heures précises les accusés sont introduits. Us 

prennent place sur des bancs disposés exprès pour cette 

affaire et dans l'ordre suivant : . 
Claude Fourneyron , âgé de 49 ans, cultivateur aux 

Martres-de-Veyre; 
Pierre Fioux-Courty, âgé de 29 ans, cultivateur aux 

Martres; 
Etienne Dauzôn, âgé de 48 ans, cultivateur aux Mar-

: 

très ; 
Tixier-Barthélemy, dit Miette, âgé de 44 ans, cultiva-

teur suivant ; 
Martin Fourneyron, âgé de 47 ans, cultivateur aux 

Martres ; 
f^, Etienne Rarbarin,fâgé de 47 ans, tisserand aux Martres; 

Jean Tixier-Àlllant, âgé de 38 ans, cultivateur aux 
Martres ; 

Jean Pradier, âgé de 56 ans, cultivateur aux Martres; 
Jean Champion, âgé de 55 ans, cultivateur aux Martres; 
Marie Fourneyron, âgée de 48 ans, journalière aux 

Martres; 
Marguerite Fouety, veuve Tixier, âgée de 42 ans, jour-

nalière aux Martres; 
Marie Masson, femme Champion, âgée de. 52 ans, jour-

nalière aux Martres. 
Un gendarme se place entre chaque accusé, dont quel-

ques-uns ont la figure sombre et sinistre. 
A neuf heures et demie, la Cour entre en séance. 
Sur la réquisition du ministère public, deux jurés sup-

plémentaires sont adjoints. Un troisième conseiller asses-
seur prend également place au banc de la Cour. 

M. le procureur-général occupe le siège du ministère 
public ; il est assisté de M. le substitut Bardy. 

Au banc de la défense sont assis M" Honoré Roux, Al-
fred Talion, Salveton fils, Mioche et Vimal. 

Au pied de la Cour sont déposées différentes pièces de 
conviction ; on y remarque une échelle, deux chapeaux en 
feutre gris et une petite caisse contenant entre autres choses 
plusieurs flacons dans lesquels sont des allumettes chimi-
ques. 

M. le président invite M. le greffier à donner lecture de 
l'acte d'accusation. 

Ce document, qui est extrêmement volumineux, con-
•«ptient'le récit détaillé des incendies consommés ou tentés, 

dont les accusés auraient sété tous soit les coauteurs, soit 
les complices, par une assistance plus ou moins active. 
Six d'entre eux sont en outre atteints d'une incrimination 
spéciale, à savoir, l'habitude» où étaient tous les malfai-
teurs du pays de se réunir dans d'immonde3 orgies et de 
criminelles ententes dans les maisons Fourneyron, Cham-
pion et Fouety. 

Le détail de tous les faits contenus dans l'acte d'accu-
sation se retrouvera dans les dépositions des témoins. 

On fait l'appel des témoins au nombre de plus de 160. 
Plusieurs d'entre eux ne répondent pas à l'appel de leur 
nom. Les uns, dont le domicile est inconnu, n'ont pu être 
cités, trois autres sont condamnés à l'amende, et la Cour 
ordonne qu'ils seront contraints par corps à comparaître 

devant elle. , ■MMUJ: ■ r j "f. f'-'ê <ti Y r 
Cet appel terminé, l'audience est suspendue pendant 

trois quarts d'heure. A une heure moins quelques minutes, 
l'audience est reprise. 

M. le président procède à l'interrogatoire des accusés. 
M. le président : Claude Fourneyron, levez-vous. D'a-

près l'instruction, les habitants de votre commune vous 
signalent comme un homme vivant de rapines. 

Claude Fourneyron : Je ne puis pas empêcher de par-
ler le monde. 

D. Vous ne travaillez presque jamais, vous n'avez pas 
de fortune, et cependant vous vivez dans une certaine 
abondance; quelles sont vos ressources? — R. Je travaille 
tous les jours. 

D. Il paraît bien que non. — R. Ce sont des men-

songes. 
D. U paraît aussi que c'est chez vous que se réunissent 

les mauvais sujets du pays; on y boit, on s'y querelle et 
on s'y bat. — R, Ce n'est pas souvent qu'il y a du monde 

chez moi, 
D. Non seulement ce sont les étrangers qui s'y battent, 

mais vous-même vous êtes dans de continuelles disputes 
avec votre sœur ; tous les témoins que vous avez pour 
voisins se plaignent de ce que, toutes les nuits, le tapage 
que l'on fait chez vous les empêche de dormir. — R. Cela 

ne se peut pas. 
D. Vous vivez en concubinage avec Marguerite Fouety? 

— R. J'avais seulement pris son bien à moitié. 
D. Il n'est pas question de cela ; vous avez eu un en-

fant avec elle, et xous viviez ensemble au moment des in-
cendies. Un témoin n'esi-il pas allé chez vous un soir où 
l'on criait : « A l'assassin! » afin de porter secours? — R. 

Non. 
D. U a déposé cependant de ce fait, et a même ajouté 

que, lorsqu'il est entré, tout le monde se tourna contre lui 
et qu'il faillit être assassiné? — R. Le premier mensonge 
ne l'a pas étranglé. 

B. Barbarin y était? — R. Oui. 
Al. le président : Barbarin, levez-vous. Vous souvenez-

vous de cela? — R. Oui, monsieur; je m'en souviens. 
M. le président, à Clause Fourneyron: Vous voyez bien 

que Rarbarin s'en souvient. Il paraît résulter aussi de 
l'instruction que vous aviez un grand faible pour le parti 
rouge, si on doit donner le nom de parti à une association 
d'incendiaires et de brigands? — R. Je ne connais pas ce 
parti-là. Je suis de tous les partis, moi, monsieur; je n'ai 
jamais voulu de places. 

D. Vous n'avez pas voulu de places , mais il paraît que 
vous vouliez des biens ; ainsi, un jour, en regardant des 
gravures et en y faisant remarquer le portrait de Ledru-
Rollin, n'avez-vous pas dit : « C'est celui-là qu'il nous fau-
drait! il ferait couper des têtes et puis nous partagerions.» 
— R. Demandez à tous les témoins si'cêlui qui a répété 
cela n'est pas le plus bavard de tout l'endroit; jamais de 
pareilles paroles ne sont sorties de ma bouche. 

D. Lorsque vous fûtes relâché, après avoir été arrêté 
une première fois, Vazeille Mazerolles, que vous rencon-
trâtes, ne vous aurait-il pas dit : « Tu sors de prison, mais 
prends garde; si le feu prend encore aux Martres, tu es 
sûr d'être arrêté de nouveau. » — R. Je ne m'en souviens 
pas. 

D. Vous devriez vous en souvenir, puisque vous lui ré-
pondîtes : « Si je prouve que je n'étais pas là où on met-
tra le feu, on ne pourra pas m'arrêler. » — R. Je ne lui ai 
pas dit cela. 

D. Il paraît que vous aviez un système de signal ; ainsi 
quand vous aviez mis le feu, vous toussiez afin d'avertir 
ceux qui faisaient le guet, et tout le monde allait se cou-
cher. 

L'accusé ne répond pas. 

D. Vous avez été en prison dans la même cellule qu'un 
nommé Martin? — R. Oui. 

D. Combien de temps? — R. Cinq ou six nuits. 
D. Vous u.'étiez que tous deux ? — R. Quelquefois trois, 

mais rarement. 

D. N'avez-vous pas eu de conversations avec lui sur les 
incendies des Martres ? — R. Je lui ai dit seulement que 
j'étais bien malheureux d'être en prisou sans savoir pour-
quoi. 

D. Ne luj avez-vous pas dit, entr'aulres choses : « Vois-
tu, Martin, dans notre pays, c'est une guerre à mort en-

tre les blancs et les rouges ?» — R. c
egf 

D. Ne lui avez-vous pas dit que, personneU,?61180 

lez mis quatre fois le feu? — R. \[
 n

<
esl

 ' ,me»t, 

entré dans ma pensée de mettre le feu aucunTi^^p!! 
ii avez dit aussi que vous étiez 1« i 

de la bande: oue si les autres l'^t a ; an* «... P l« 

D. Vous 1 ui avez dit aussi que vous étiez le i' 

que si b s autres l'étaient autant n 
tout le village serait bientôt brûlé Î-R a« ' ̂  Vo». 

mai/s dit cela.
 elui

aiJ 
D. Ne lui avez-vous pas dit que vous en vouliez 

des Martres, parce que, comme médecin, il vo
Us

 % 

arrangé une épaule que vous vous étiez démisa?aVait l>a| 
est vrai que, il y a quinze à dix-huit ans, j'ai en ~~ ^ll 
démis. Le maire me l'a mal arrangé ; mais jamdftiS 
eu de venggance contre lui ; c'est lui, au contraire (il 

avait contre moi pour me faire arrêter sans motif ' 

D. Il serait au contraire démontré que dans cette 1 

tion l'autorité locale a eu plus de faiblesse que de fc 5i% 
n'avez-vous pas dit aussi à Martin que vous aviez J,^; 
plusieurs fois M. le maire, le soir ? —■ R. Jamais ^ 

D. Vous niez tout cela; cependant non-seulement 
tin n'avait pas intérêt à faire une déclaration contre 
mais encore, lorsqu'il a déposé devant le juge d^n ^ 
tion, il a donné des détails et des désignations de l*" 
qu'il fallait bien que quelqu'un lui ait fait connaître ° Câ 

n'était jamais allé aux Martres. —■ R, Je ne savà'^ 
tout ce qu'il faisait avec le juge d'instruction et le ̂  
reur impérial. Proc* 

D. Ne lui avez-vous pas parlé de porter de la pond 
un nommé Réchet ? —■ R. C'est au contraire lui q^v 
dit être allé aux Martres et lui avoir porté de la pouV"' 

D. Il ne connaissait cependant pas Réchet? — R ïe ' 
le sais' pas.... 

D. Il fallait bien qu'on lui eût donné cette commis 
— R. Attendez donc, M. le président, écoutez: il

 ni
>! 1 j 

qu'il avait porté deux livres de poudre à Réchet q
U

j
n

 ; 
vait pas Voulu la prendre ; je lui demandai alors s 'il

 a
 ^ 

de l'argent de reste pour acheter de la poudre. « p J" 

me dit-il, j'en ai 40 livres de cachées à Aubières. «'il 
dit aussi de dire au juge d'instruction que c'était' moi * 
lui avais dit de l'apporter; et je lui répondis : Je m'eni" 
derais bien, f... brigand! 

D. Tixier-Àllant n'est-il pas entré chez vous dans 
soirée du 19 janvier 1853 ? — R. Oui. 

D. Vous étiez sorti de prison depuis douze jours! 
R Oui. 

D. Ne lui avez-vous pas dit : « Les preuves voulais 
me faire pendre, mais Dieu ne l'a pns permis pour Z 
fois. » — R. Je ne lui ai pas dit cela. 

M. le président : Tixier-Allant, levez-vous. Clauit 
Fourneyron ne vous a-t-il pas tenu ce propos?— R, {£ 
monsieur. 

M. le président : Eh bien ! Fourneyron, voilà undev. 
coaccusés avec lequel vous n'êtes pas d'accord. — R, j j 
dit que j'avais peur des témoins, mais je n'ai pas pai* 
d'autre chose; il m'a mal compris. 

D. Cela paraît cependant si vraisemblable que vom 
avez parlé de Tixier-Allant comme d'un homme qui pour-
rait en dire beaucoup plus que vous ne voudriez. — R,[ 
m'a certainement mal compris. 

D. Avez-vous dit à Martin que vous aviez mis le feu à li 
grange de Mm' Parades le4 janvier 1852? — R. Jamais, 
Je ne suis pas capable de faire des choses comme cela. 

D. Vous avez même ajouté que votre sœur .faisait 
guet, et il se trouve précisément un témoin qui dépose è 
ce fait. —■ R. Mais, monsieur le président, il ne faut pis 
croire Martin. 

D. C'est cependant là un détail que Martin ne pom-
pas deviner. — R. U a bien tout deviné.ll a peuV-kïep 
des renseignements. 

D. Quand on fait une assertion fausse, on ne penl|» 
deviner des détails comme ceux-ci qui se trouvent ensuit 
constatés. — R. C'est tout des coquineries, c'est toute, 
bêtises, parce que je n'ai jamais dit à cet homme des di-
ses comme cela. 

Le reste de l'interrogatoire de cet accusé portast s 
des faits qu'il nie tous et qui doivent être constatés pu 
des 'dépositions, il serait superflu de nous y arrêter. 

M. le président, à Fioux-Courty : N'avez-vous pas éj. 
subi une condamnation? — R. Si, monsieur le présidée 

D. Pour quel motif? — R. Pour politique. 
D. Je ne crois pas, c'était pour avoir insulté le maire 

pour rébellion envers ce magistrat dans l'exercice de sa 
fonctions; ce n'est pas de la politique cela. — R. Jew 
vous expliquer comment cela s'est passé. C'était le j« 
de la fête des vignerons ; en me retirant de boire boutesO* 
avec un autre individu que j'avais rencontré, nous trou» 
mes sur la place un rassemblement d'étrangers qui à» 

taient : 
Bons, bons vignerons, 

Aux prochaines élections, etc. 

On m'a mêlé là-dedans, et au même moment le n* 
et le garde sont arrivés ; tous les étrangers ont f> 
camp, et le maire et le garde sont venus sur moi à <$ 
de canne et à coups de pied. 

D. Vous aviez cependant bien l'habitude de chai** 
mauvaises chansons, et une entre autres qui contefl»1' 
paroles : « A bas les blancs ! Nous tomberons les 
et nous guillotinerons les prêtres !» — R. Non, jan* 

D. N'avez-vous pas dit à une femme que vous »* 
toujours la même opinion, qu'elle était bien dans v"? 

' ventre, et qu'elle verrait que ce ne serait pas fini?-'''' 
n'ai jarmais parlé de cela. C'est un faux témoin.

 M 
D. Les incendies nombreux qui ont eu lieu auX^ 

indiquaient une bande organisée; Claude Fou 
vous a indiqué comme faisant partie de cette bande. " 
Jamais je n'ai eu de relation avec ce monde-là; f 
fait partie d'aucun complot ni d'un côté ni de l'autre-

D. Vazeilhe-Paty passait pour un blanc. N'aviez-v»"8 1 
annoncé plusieurs fois votre haine contre lui, et, 
entr'autres, n'avez-vous pas dit à un nommé Manlwj^. 
lequel vous travailliez : « Cette nuit j'ai rêvé qu' 
attrapé Vazeilhe-Paty ; je le tenais bien, et je iw dJ\ 
n^y avait pas de pardon pour lui » ? — R. Non, jaQ 
n'ai eu de haine ni contre lui ni contre personne; >' ^ 
son opinion, moi j'avais la mienne. Ce n était pas une 

son pour lui faire du mal. . jf 
Cet accusé, comme le précédent, nie tous les fai' 1 

cendie dont il est accusé ; il continue le système pe 

se qui est du reste celui de tous ses coaccusés? u 

consiste à dire invariablement que, lorsque les inC

re
 j 

éclataient, ils étaient couchés. La preuve du conU* ^ 
vaut résulter des nombreuses dépositions qui aur0"

re
pri' 

nous devons seulement constater ce système sans 
duire toutes les questions qui sont posées aux «c^ 
qui trouveront une réponse lors de l'audition des i / 

M. le procureur-général à Fioux-Courty, q m P 
cravate rouge dont deux bouts très longs pende11 J 

blouse : Ne tenez-vous pas à la cravate que voj» ré 

précisément par rapport à sa couleur ? — R. J a'm 

les couleurs.
 ; otl

1f 

M. le président interroge ensuite l'accusé Da" ^ 
tes les questions qu'il lui adresse portent sur 
et les faits que lui reproche l'acte d'accusatioi 

ces questions, l'accusé repond par de continu 
m 

mon*11 

gâtions. 
M. le président, à Barthélémy Tixier 

déjà subi une condamnation? — R- Oui, 

Conseil de guerre. 
M. le procureur-général : Il en a subi deu 
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Non 
monsieur. 

inéral r'accusé : "inéral : Allons, dites la vérité: nous 
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^S„ pour avoir emporté le prêt de vos 
de recU «on P<>

 boule[ dé8ertlon
 p, 

nue l'on voudra, je n'ai subi qu u-
" i .,, r~A.no mi n ôié con-%aSS^foXtdemus f MU1 * ele con ' 

à cinq | ans de « «
 co(ldamnfclion

 s'applique bien 

>^^,fTui aussi, nie les propos qu, lu, sont re-
,
 r8C

cuse quM
1
^

 ëtail c 

TOI 

]:■' 

els on 

^'^Barbari, 

îi reproche d'avoir pris part. 

! continue le même _ 

rixicr-Allant et Jean Pradier. Ce der-
&f

e
.Z "Fourneyron c '

 le
 même système, ainsi 

i
r
E«

enne Dt
u
rune condamnation de quinze jours de pri-

iS*
,d

5Ôvoir battu sa belle-mère 
pour avoir 

Jean Chsmi non 
fait également les mêmes réponses 

ident, a 

donne 

Marie Fourneyron : Les renseigne-

g le pfff̂ Ti'ujstruetion sur vous sont très mauvais, 

nienis q"
e a

' '
 sous

 le rapport des moeurs, mais vous pas-

non seule™
611
 ^ voleuse de profession; vous avez été 

,
e

z encore P°
 v0

| à trois mois de prison? — R. Oui, 
condamnée po« 

monsieur-
 reur

-général : Un fait a remarquer, c est 

y f< f^OW
 a

f
air

e, cette femme a eu la précaution de 

nU
e lors de se

 a0[n et a et
é condamnée sous un autre 

nue le sien.
 g

>
est trom

pé sans doute, car j'ai bien 
L'ace use ■ 

donné m°
fl
f.j

ert
/ à Marguerite Fouety : Vous avez déjà 

^/Condamnations? - R. Oui. 
subif M0» 

Kcufc répond pas 
L ,a , aident : Je vai 

uelles ? 

j/. /c président ■ vais vous les dire : vous avez été 

* °*
 r
L il y a quatre ans à six jours de prison pour 

condanin ^ emporté du bois ; il y a trois ans à un 

avoir co p . ^
 v a un an

 à deux mois pour dévastation 
mois pour ' 1 

d Tprrusée reconnaît ces condamnations. 

0 Vous avez eu un enfant avec Claude Fourneyron ?— 

Votre maison est signalée comme très-

à la dé-

R. Oui. 

m
iffamee7e"t'"vous avez la réputation d'exciter 

(auche les jeunes 

s'établit entre la femme 

L'accusée garde le silence. , 

Une discussion très-cuneuse 

fouety et Marie Masson; elles se font de mutuelles récri-

minations sur différents faits relatifs à leur séjour en pri-

son Ces deux femmes s'y invectivaient continuellement 

et y' ont été l'objet de fréquentes mises au cachot. 

Marie Masson, elle aussi, a déjà été condamnée pour 

V
°L'interrogatoire des accusés étant terminé, M. le prési-

dent renvoie à demain le commencement de l'audition des 

témoins. 

11 est cinq heures. 

Après l'audience, la foule àort précipitamment de la 

salle pour aller se porter sur le passage des accusés de la 

salle d'assises à la maison arrêt; un déploiement de forces 

est nécessaire pour la disperser. 

; H1BUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6 e ch.) 

Présidence de M. Gislaihde Rontin. 

Audience du 14 février. HM 

VOL D'UNE HALLE APPARTENANT A L'ÉVÉQUE DE NEYERS ET 

CONTENANT DES VASES SACRÉS. COMPLICITÉ. — CINQ 

mvmnssu — VOLEURS DE MALLES SUR L'IMPÉRIAL! DES 

On sait que depuis l'ouverture des grandes lignes de 

chemins de fer, les voitures de place de Paris, pour la plus 

grande commodité des voyageurs, se sont pourvues d'une 

petite galerie en fer qui, placée sur l'impériale, y retient 

suffisamment les bagages. Pour les voyageurs, c'était un 

perfectionnement, ils n'avaient plus à chercher une place" 

dans l'intérieur au milieu des malles et des colis amonce-

lés, mais c'était en même temps une proie facile à offrir aux 

malfaiteurs. Rienlôt, en effet, des vols de malles, de cais-

ses, de sacs de nuit, n'ont pas tardé à être signalés à la 

police; déjà plusieurs de ces malfaitsurs, pris isolément, 

ont dé condamnés; aujourd'hui, c'est une bande tout en-

tière qui comparaît devant le Tribunal ; elle se compose 
;
'e quatre jeunes gens, dont trois sont des repris de jus -

[lee, et comme toujours d'un vieux recéleur, savoir : Al-

phonse Lallemand, Jean-Baptiste-Jules Croizet, Adrien-

Jacques Guillaume, Louis-Antoine Brûlé, Pierre-Jacques 

Durand, ce dernier complice par recélé. 

Le premier témoin entendu est un sieur Desjardins, 

matphand tabletier, qui déclare que le prévenu Lallemand 
:
< été son commis ; que s'étant aperçu qu'il vendait sa 

marchandise et gardait l'argent, il l'a renvoyé. 

La femme Lambry, fabneante de porte-monnaie, chez 

Quelle Lallemand a été commis en sortant de chez M. 
«"jardins, dépose : 

L'a jour qu'Alphonse (c'est le prévenu Lallemand) était sorti 
"lue je me plaignais de son absence trop prolongée, je le vis 
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et un mouchoir de batiste ; il n'a pas voulu me les vendre et 
m'a lait cadeau du foulard et de deux mouchoirs de batit»tc. 
J'ai voulu les démarquer, mais mon mari me l'a défendu, en 
me disant que ces objets pouvaient être réclamés et qu'il fal-
lait les conserver intacts. 

M. le président : Votre mari a bien fait, mais il aurait 
mieux fait, et vous aussi, d'instruire la justice de ce que vous 
saviez; cette malle avait été volée, et les objets qu'elle conte-
nait avaient une valeur de plus de 2,000 fr. 

Marie, vieille domestique au service de M m ° Lambry : J'ai 
vu M. Alphonse apporter la malle à la maison, j'ai vu les ef-
fets, j'ai vu que j'ai dit à madame d'ouvrir le grand porte-
feuille pour voir le billet de banque; j'ai vu que M. Alphon-
se a donné à madame un foulard et deux mouchoirs, et qu'il 
ne m'a rien donné du tout. 

M. Louis Hubert, négociant : Le 11 octobre, à cinq heures 
du matin, j'arrivai d'Orléans par le chemin de fer; je pris une 
voiture de place, sur l'impériale de laquelle le cocher plaça 
ma malle et un étui à chapeau. Arrivé rue Saint-Denis, le co-
cher me cria que ma malle était volée. Malgré mes déclara-
tions à la police, ce n'est que vers le mois de janvier que j'ai 
su que c'étaient les prévenus qui m'avaieut vole nia malle. 

M. Duplessy, chanoine de l'évéclié de Nevers : Le 14 dé-
cembre, j'étais parti d'Abheville avec Mgr l'évèque de Nevers, 
que je laissai à Beaumonl, et j'arrivai seul à Paris à cinq heu-
res et demie du matin, charge du soin de mes bagages et de 
ceux de Monseigneur, qui se composaient d'une malle, a'uri 
sac de nuit et de son manteau. Je fis venir une voiture, et 
comme on plaçait la malle sur l'impériale, je dis : « On ne la 
volera pas, elle pèse 60 kilogrammes. » Comme nous traver-
sions le boulevard, je regardai : elle y était encore; aussi mon 
élonnement fut gra'nd lorsqu'à la Croix-ltouge nous nous aper-
çûmes qu'elle était volée. Ce vol me désolait ; la malle conte-
nait tous les vases sacrés de Monseigneur, tous ses papiers, les 
notes de ses sermons depuis ireiiie-cinq ans, des dentelles, 
une mitre, des diamants, des aubes, un rochet et beaucoup 
d'effets à son usage. Eu vain je retournai sur mes pas pour 
savoir si elle ne serait pas tombée de la voiture et si on ne 
pourrait pas m'en donner des nouvelles, en vain je fis placar-
der des affiches à toutes les gares des chemins de fer, je resiai 
sans nouvelles jusqu'au 19 décembre. 

Le 19, M. le commissaire de police de la section du Palais-
Royal me fit savoir qu'une malle vida- avait été déposée à la 
porte de la demeure de Monseigneur. Le l'ait était exact, je re-
connus la malle; elle contenait tous les sermons de Monsei-
gneur, toute sa correspondance, tous ses papiers, mais rien de 
plus ; elle était brisée, et le compartiment qui contenait les 

vases sacrés était cassé. Parmi les papiers, je remarquai des 
adresses de marchands avec une petite étiquette, une sorte de 

facture qui ne tue parurent pas faire partis des papiers de 
Monseigneur. Je fis part de cette particularité à M. le com-

missaire de police, et j'attendis que la Providence nous vînt 
en aide pour en apprendre davantage. 

Je restai sans rien découvrir jusqu'au 4 janvier. A cette 
époque, M. Blanchet, commissaire de police de la section de 

Saint-Merry, m'apprit qu'on avait arrêté un voleur sur lequel 
on avait trouvé une plume diamantée. Je reconnus la plume 
pour appartenir à Monseigneur. Dès ce moment nous étions 
sur la trace; nous allâmes à la demeure du prévenu Guillau-
me, rue Saint-Honoré, et la perquisition ne permit plus le 
doute; nous trouvâmes chez lui des débris de la doublure in-
térieure de la mâïlt, des chaussettes de Monseigneur, son écri-
toire, son savon. Bientôt après, Croizet fut arrêté; c'est un 
jeune homme; celui-ci avoua tout avec la plus grande franchi-
se; il avait participé au vol et avait reçu, pour sa part, 120 fr. 
du receleur. C'est lui qui nous a conduits chez son complice 
Brûlé, qui, avant de les vendre à Durand, avait brisé le calice, 
les burettes, le bougeoir et diverses bagtres, dont l'une portait 
l'effigie de saint François de Sales. . 

Brûlé, à son tour, nous dit qu'il avait chargé Durand de 
vendre ces objets; celui-ci a nié, bien qu'on ait trouvé chez 
lui la soutane, le pot a l'eau et la cuvette de Monseigneur, et 
que la vente par lui laite des vases brisés au sieur Hn k fut 
mentionnée sur le livre de ce dernier. Le tout a été vendu 4J10 
et quelques francs, je crois, et la valeur de la malle était de 
plus de 4,o00 fr.; le rochet seul valait 1,000 fr. 

Voilà, mess.eurs, tout ce qui est arrivé à ma connaissance 
dans cette triste affaire. Avant de me retirer, j'ose supplier le 
Tribunal de vouloir être bienveillant pour Groizct; <\ est jeu- I 
ne, c'est sa première faute. Quand il aura payé sa dette à la 
justice, j'ai l'intention de prendre soin de lui ; je l'ai rencon-
tré sur la voie du crime, je tâcherai de le ramener dans celle 
de la vertu. 

riche, 
di 1» 
n'osa 
m 'eiii 

ui 
rez bien, lui dis-je, cela vaudra mieux 

A. propos, lui dis je, montrez-moi donc 
confiseur pour que je puisse apprendre à en 

. enee avec les vrais billets de banque. — Oh! ina-

Le brigadier avait abandonné son régiment le l" de ce 

mois, et depuis lors, cherchant à s'étourdir, il avait vécu 

dans les maisons de tolérance de la place du Trône, où il 

avait dissipé en orgies une somme importante. 

Le musicien auquel il disait avoir besoin d'une nuit de 

repos pour ramener le calme dans ses esprits, afin de 

se décider sur le parti qu'il avait à prendre, consentit à lui 

prêter sa chambre et rentra lui-même coucher au quar-
tier. 

Or, ce matin, les voisins ayant entendu de sourds gé-

missements sortir de cette chambre, y pénétrèrent et trou-

vèrent le cuirassier tout couvert du sang qui s'échappait 

d'une blessure qu'il s'était faite à la gorge avec un cou-
teau-poignard. 

Transporté, par les soins du commissaire de police de 

la section, à l'hôpital Saint-Antoine, il y a reçu les pre-

miers soins que son état exigeait, et il a été reconnu que 

sa blessure, bien que profonde, ne présentait aucun dan-

ger sérieux. Il a été, en conséquence, consigné pour être 

mis, après guérison, à ia disposition de l'autorité mili-
taire. 

— Hier lundi, à cinq heures et quelques minutes du 

soir, le train mixte venant de Chartres par le chemin de 

fer de la rive gauche avait dépassé Aroueil et Cachan. et 

approchait de l'endroit désigné sous le nom de Pout-de-

la- Vallée, sur le territoire de la commune de Vanves, lors-

que le mécanicien, Antoine Dufaux, qui dirigeait le con-

voi, aperçut à cinquante mètres environ sur la voie un in-

dividu qui ne paraissait pas avoir conscience du danger 
auquel il était exposé. 

Pour l'en avertir, le mécanicien Dufaux donna plu-

sieurs coups de sifflet, et en même temps il serrales freins 

jiour ralentir la marche du convoi et l'arrêter même, s'il 

était possible ; car cet individu restait immobile et sem-
blait ne rien voir, ne rien entendre. 

Mais du train dont était lancé le convoi, il n'y avait pas 

moyen de l'arrêter à une si courte distance; en moins 

d'une seconde il arrivait sur le point où se trouvait ce 

malheureux qui, atteint par la locomotive au front, fut jeté 

à la renverse et broyé sous tes roues de la puissante ma-
chine. 

Le corps que l'on s'était empressé de relever et de por-

ter à la station, après le passage du convoi, a été reconnu 

p;\!r être celui du sieur George Ni tsch, âgé de 23 ans, 

domicilié à Paris, rue de la Pépinière, 90. Il a été réclamé 

par sa famille à laquelle il a été remis par ordre' de M. le 
procureur impérial. 

DÉPARTEMENTS. 

BOUCHES-DU-RHÔNE (Marseille), 12 février. — Ce n'est 

que ce matin, à dix heures, que les ouvriers surpris par 

l'eboulement dans la galerie souterraine de la rue d'Aix 

ont été délivrés. Ce retard s'explique par la couche ro-

cheuse rencontrée à quelques mètres seulement de la tran-

chée. Retirés soigneusement les uns après les autres, ces 

hommes ont donné pendant l'opération les preuves de 

celte même force morale qui les a soutenus dans leur af-

freuse situation, et que leur inspirait leur confiance dans 

le dévouement 'de leurs chefs. Parfaitement dispos et moins 

émus que les travailleurs et la fouie qui assistait à leur dé-

livrance, c'est à peine s'ils ont voulu recevoir les couver-

tures de laine dont oa s'empressait de les couvrir à leur 
sortie du puits. 

Des lits avaient été préparés pour eux dans une maison 

voisine, où les soins les plus minutieux, ordonnés par M. 

le maire, les attendaient; mais les cinq héros de ce drame 

qui depuis trois jours excitait les plus vives craintes, n'ont 

pris que le temps de se réconforter, et ont voulu se rendre 

châz eux pédestrement. Un seul de ces ouvriers, qui se 

trouvait fort peu vêtu, avait éprouvé dans la dernière nuit 

des frissons et un commencement d'indisposition ; il a ce-
pendant voulu suivre ses camarades. 

forcés et 100 fr. d'amende, en vertu des articles 147, 148 e 
164 do Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : Mi" CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du déparieui n<. de la Seine, 

eu date du 13 octobre 1853, 

Le nommé Jean Joseph Béguin, âgé dri, trente ans, né en 
Savoie, demeurant à Paris, rue Saiwt-Josèph, 26, profession 
do garçon de magasin (aliseni).,. déclaré coupable d'avoir, en 
février 1853, commis, à Paris, plusieurs déiournemeuts au 
préjudice du sieur Jîsseune, dont il était homme de service à 
gages, a été condamné par contumaco à huit SAS de réclusion, 
éu vertu de l'article 408 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : M'm CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du dépareillent de la Seine, 

en date du 13 octobre 1833, f 

Le nomme Adelme Brunelli, né en Italie, demeurant à. Pa-
ris, rue de Malie, 62, profession d'orDcl !r do bouche (absent), 
déclaré coupable d'avoir, en octobre 1^51, commis à Paris, 
volontairement et avec préméditation et de «uet-apens, un ho-
micide sur la personne de Joseph Vigna, «té condamné par 
contumace à la peine de mort, en vertu 3h l'article 302 du 
Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : Min CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la 00111" impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 13 octobre 1853, 

Le nommé Julien Blanchard, demeurant à Paris, rue de 
Ménilmonlant, 18, profession de sculpteur (ab>em), déclaré 
coupab e d'avoir commis, à Paris, trois vols a l'aide de faus-
ses clés, dans la maison et au préjudice du sieur Châtaignier, 
dont il était ouvrier, a été condamné par contumace à sept 
ans de travaux forcés, en vertu de l'article 384 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : M'm CHAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour d'appel de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 13 octobre 1853, 

Le nommé Henri-Joseph Fandevelde, né en Belgique, de-
meurant à Paris, rue Saiin-Auloiue, 43, profession de porte-
fetiilliste (absent), déclaré coupable d'avoir, en août 1852, 
commis, à Paris, un vol à l'aide d'effraction dans une maison 
habitée, a été condamné par contumace à huit ans de travaux 
forcés, en vertu de l'article 384 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : Min CRAPOUEL. 

Tous les prévenus, à l'exception de Durand, ont fait les 

aveux les plus complets. 

Sur les réquisitions conformes de M. le substitut Yvert, 

le Tribunal a condamné Lallemand à trois ans de prison, 

Choizet à deux ans, Guillaume à six ans et dix ans de sur-

veillance, Rrulé et Durand, chacun à cinq ans de la même 
peine. 
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CHRONI&UE 

PARIS, 14 FEVRIER. 

M'Quignard (Eugène), nommé avoué près la Cour im-

périale, en remplacement de M* Fabre, a prêté serment à 

l'audience de la première chambre de la Cour, présidée 

par M. le président Delangle. 

-~ Par un ordre du jour de M. le maréchal comman-

dant l'armée. de Paris et la première division militaire, 

rendu en exécution de la loi de brumaire an V, M. Rrisson, 

lieutenant au 19" régiment d'infanterie de ligne, a été 

nommé juge près le 2
e
 Conseil de guerre permanent de la 

division, en remplacement de M. Deschamps, lieutenant 
au même régiment. 

— M. B...est propriétaire, àCharenton, d'une charmante 

villa qui, située entre cour et jardin, est close de trois cô-

tés par un mur de deux mètres et défendue du quatrième 

par les eaux du petit bras de la Marne dont le lit forme 

pour elle, à l'extrémité du jardin, comme un fossé protec-
teur. 

C'est durant la belle saison seulement que M. B... ha-

bite cette riante demeure, qui, le reste de l'année, est con-

fiée à la surveillance d'un voisin, lequel habite dans la mê-
me rue, à douze ou quinze maisons de distance. 

Des voleurs, qui sans doute avaient connaissance de 

cette particularité, ont profilé du délaissement où se trou-

ve par les nuits d'hiver la propriété de M. B..., et après 

s'être introduits pur escalade dans la cour, ils ont brisé 

lés volets d'un salon du rez-de-chaussée et ont opéré le 

déménagement complet du mobilier. 

La maîtresse du logis, qui avait profité hier de la beauté 

du jour et de la douceur de la température pour aller don-

ner un coup d'ceil à son jardin de Saint-Maurice, y a 

trouvé tout en désarroi et a fait constater par l'autorité lo-

cale les traces du passage des malfaiteurs qui avaient lais-

sé sur les lieux la pince en fer ayant servi à l'effraction 

des volets. 

— Une tentative de suicide qui heureusement n'a pu re-

cevoir son complet accomplissement a mis ce matin en 

émoi une partie de la population du faubourg Sl-Anloine. 

Voici dans quelles circonstances singulières elle avait eu 

lieu. 

Dans la soirée d'hier, un beau jeune homme revêtu de 

l'uniforme du 10° régiment de cuirassiers et portant les 

galons de brigadier, était venu trouver un de ses anciens 

camarades, aujourd'hui musicien au 12° régiment d'infan-

terie légère, et lui avait demandé avec instances de lui 

prêter pour la nuit une enambre qu'il occupe rue du Fau-
bourg-Saiut-Antoine, 241. 

Surpris de celte demande, et surtout de l'état d'exalla-

tion dans lequel semblait être Son ancien camarade, le mu-

sicien, avant de consentir à ce que celui-ci lui demandait, 

exigea de lui quelques explications, et voici ce qu'il ap-

\ prit ? 

Conseil des Prud'hommes. 

Vendredi dernier, à l'installation du Conseil des, tissus, 

M. Rtétry, président, a pris la parole en ces termes : 

Messieurs et chers collègues, 

A notre séance d'iustallauonides quatre Conseils, M. Charles 
Merruau, sécréta ire -général, délégué de M. le préfet, vous a 
fait connaître que, par un décret de l'Empereur, j'avais eu 
l'honneur d'être nommé président de notre Conseil des tissus. 

Je vous le dis, chers collègues, avec une entière franchise et 
une grande sincérité, j'ai éprouvi un véritable bonheur en ap-
prenant que Sa Majesté avait daigné me conférer la prési-
dence de notre magistrature paternelle; c'est là le vrai titre 
du Conseil des prud'hommes, et plus que jamais, par sa 
nouvelle organisation, le Conseil des prud'hommes est appelé 
à rendre des services importants à l'industrie et même à 
la société en général. En effet, quelle est sa mission ? C'est 
de régler les différends entre patrons et ouvriers, différends qui, 
souvent, sont causés par des malentendus. 

J'ai l'avantage de vous connaître pour la plupart, et je sais 
que nos premiers soins seront de régler les contestations par 
la conciliation. Il nous sera facile de démontrer aux ouvriers 
que leur patron .doit toujours être au nombre de leurs meil-
leurs amis dans l'atelier et hors l'atelier; il.nous sera facile 
aussi de démontrer au patron que les ouvriers, qui donnent 
leur temps, leur travail, qui ■ font le mieux qu'ils peuvent ce 
qu'on leur commande, méritent toujours appui et protection, 
dans les temps prospères comme dans les temps difficiles. 

Je le répète, chers collègues, je vous connais pour la plu-
part, et je suis convaincu que nous serons unanimes pour 
prêcher et donner l'exemple da la conciliation. Mais je sais 
aussi qu'avec la meilleure volonté du monde, malgré tous nos 
efforts, nous ne pourrons pas tout concilier ; alors, nous ren-
drons des jugements en hommps consciencieux, en hommes 
probes et libres. La j.istice n'est qu'une ; ouvriers et patrons, 
patrons et ouvriers, trouveront égale protection. Nous pren-

drons toujours pour point de Idépart l'exécution des conven-
tions librement contractées. 

Enfin, chers collègues, je compte sur votre bon concours, le 
mien ne vous fera jamais défaut pour la justice et la conci-
liation. En rendant nos jugements ainsi, no*xs remplirons no-
tre devoir envers nos concitoyens et nous aurons l'approba-
tion, l'assentiment de l'Empereur, dont les grandes sollicitu-
des, les constantes préoccupations sont de s'occuper du bien-
être de la classe laborieuse. 

TABLE DES MATIÈRES DE LA Gazette des Tribunaux 

POUR L'ANNÉE 1853. 

Nous publions aujourd'hui la table de la Gazette des 
Tribunaux pour l'année 1853. 

Celte table se divise en cinq parties, ayant chacune sa 

spécialité. La première comprend les questions de droit 

et les faits divers; la seconde les noms des lieux et des 

personnes qui ont figuré dans la Gazette comme parties 

intéressées aux procès ou aux fans dont il a été rendu 

compte ; la troisième les formations, les modifications, les 

dissolu' ions et les nullités de sociétés commerciales; la 

quatrième les faillites, avec leurs rapports et leurs reports; 

enfin, la cinquième et dernière partie iadi que les comptes 

rendus d'ouvrages et les articles dits Variétés, qui ont été 

insérés dans le journal pendant l'année 1853. 

La partie de la table réservée aux questions de droit 

présente le résumé des arrêts rendus par la Cour de cas-

sation. Les Cours im énales y figurent aussi pour tous 

les arrêts dont il a été rendu compte. Ces décisions, fort 

nombreuses, ont introduit dans la table une foule de ques-

tions intéressantes, particulièrement en ce qui concerne 

les officiers ministériels, tels qu'avoués, notaires, huis-
siers, etc. 

Le mouvement d'activité commerciale qui s'était fait 

remarquer en 1852 dans le nombre des formations de so-

ciétés, s'est commue en 1853, malgré les préoccupations 

de la politique extérieure. En 1852 les foi malions de so-

ciétés^ s'étaient élevées à 1,051, en 1853 elles ont atteint 

le chiffre de 1,423. Les dissolutions sont au nombre de 
575, en 1852 il y en avait eu 524. 

Les déclarations 4e faillites, au nombre de 544, repro-

duisent, à peu de chose près, le chiffre de l'aimée 1852, 
qui était de 518. 

Le prix de cette table, qu'on trouve dès aujourd'hui 

dans les bureaux du journal, est de 6 fr. pour Paris et de 
6 fr. 50 c. pour les départements. 

Bourse de ê*»riss fc* 14 Février 

3 0/0 

4 1/* 

J Au comptant, D er c. 68 80.— Baisse 1 
( Fin courant — 68 70.— Baisse 1 

( Au oomptant, D" c. 98 40.— Baisse » 
{Fin courant, — 97 75.— Baisse 1 

40 c. 
80 c. 

60 c. 
35 c. 

AU oncrrAjut. 

68 80 3 Om j. £2 déc 
* Il2 0r0 j. 28 sept. 
4 OpO j . 23 sept 
4 1(8 0i0 de48»S.. 
àot. dè la Banque. . . 
Crédit foncier 
Société gén. mobil. . 
Crédit maritime. . . . 

FONDS ÉTEANGSKS. 

5 0i0 belge, 1840. . 
Napl.(C. Hotsch.).. — — 
Emp. Piém. 1850. . 86 23 
Rome, 30p0 t H 85 — 
Empr. 1880 JJ-r — 

98 40 
2715 — 

502 50 
625 — 

m -

FONDS DE LA VILL», STC. 

Oblig. da la Ville... — _ 
Emp. 25 millions.. . . 

Emp. 50 millions.. . 1085 — 
Rente de la Ville. . . _ 

Caisse hypothécaire. 87 50 
Quatre Canaux.. . . . H7Q 

Canal de Bourgogne. — 
VALEURS D1VEKSK8. 

H.-Fourn. de Monc. _ — 
Lin Cohift 

Minesde la Loire. ., . 505 — 
Tissus de lin Maberl. — — 
Docks-Napoléon 204 

INSERTIONS FAITES EN VERTU DE LA LOI BU 

2 JANVIER 1850. 

ARRÊTS DE CONTUMACE. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 13 octobre 1853, 

Le nommé Beiker, âgé de dix-neuf ans, né à Vissembourg 
(Bas-Rhin), demeurant a Paris, profession de chanteur ambu-
lant (absent), déclaré coupable d'avoir, en octobre 1851, com-
mis, à Saint-Denis, un vol à l'aide d'effraction, dans une mai-
son habitée, a été condamné par contumace à sept ans de 
travaux forcés, en vertu de l'article 384 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : Min CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale d6' Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 13 octobre 1853, 

Le nommé Besombes, demeurant à Paris, rue de la Mo-
quette, 20, profession de commis (absent), déclaré coupable 
d'avoir, en 1853, commis, à La Villette, les crimes de faux en 
écriture de commerce et d'usage fait sciemment de la pièce 

fausse, a été condamné par contumace à huit ans de travaux 

À TERME. 1-
Cours. 

~69"b5 
98 45 

Plus 
haut. 

69 55 
98 45 

Plus 
bas. 

Denu 
cours. 

Emprunt du Piémont (1849). 

~68~46 
97 75 

68 70 
97 75 

OHEBKINS DE VER COTÉS AU VARQUE*. 

Saint-Germain 627 50 
Paris à Orléans 1070 — 
Paris à Rouen 895 — 
Rouen au Havre. . . . 440 — 
Strasbourg à Baie.. . 365 -

Nord 740 — 
Chemin de l'Est 720 — 
Paris à Lyon 8-22 50 
Lyon à la Méditerr. . 660 — 

Lyon à Genève 460 — 
Ouest 590 -

ParisàCaenetCherb. 482 îSO 
Dijon à Besançon... 485 50 
Midi.. 550 _ 

Gr. central de Franoe. 440 
Dieppe et Fécamp. . . 
Bordeaux à la Teste. . 
Paris à Soeaux. 150 — 
Versailles (r. g.).... 
Grand'Combe 
Central Sijisse „ 

Mulhouse à Thann.. 

L'Académie impériale de musique donnera ce soir mercredi, 
pour la continuation des débuts si brillants de M 11 - Cruvelli la 
248e représentation des Huguenots, 

— Les Cosaques, Diane de Lys, les Enfers de Paris, qua-
drilles qui lotit fureur à la salle Sainte-Cécile, sont en vente 
au magasin Bernard Latte, boulevard des Italiens, 8. 

— SALLE SAINTE-CÉCILE. — Aujourd'hui mercredi, grande 
léte de nuit à laquelle assisteront le prince et la princesse Co-
libri. 
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SPECTACLES DU 15 FÉVRIER. 

OPÉRA. — Les Huguenots. 
FRANÇAIS. — Gabrielle, la Coupe enchantée. 
THÉÂTRE- ITALIEN. — 

OPÉRA- COMIQUE.— Jeannette, M. Benoît, les Voitures versées 
O DÉON. — L'Honneur et l'Argent, la Gageure imprévue. 
T HÉÂTRE- L YRIQUE. — Elisabeth, les Etoiles. 

VAUDEVILLE. — La Dame aux camélias, Méridien. 
V ARIÉTÉS. — Les Erreurs du bel âge, le Bois de Boulogne. 

"G YMNASE. — Diane de Lys. 
P ALAIS-ROYAL. — Télégraphe, Pulchriska, l'Homme à la tuil 
P ORTE- SAINT-MARTIN. — La Jeunesse des Mousquetaires. 
A MBIGU. — Le Juif de Venise, Sur terre. 
GAITÉ. — Les Cosaques. Blanchisseuse. 

T IIBATRE IMPÉRIAL DH C IRQUE. — La Poudre de Perlinpinpin. 

C IRQUE N APOLÉON. — Moirées équestres tous les jours. 
COMTE. — Cendrillon, Fantasmagorie. 
F OLIES.— La Terre de Haute-Futaie, Comète, un Mari. 
O SI LASSKMENS. —- La Guerre de^ blanchisseuses, Calypso. 
B EAUMARCHAIS. — Les Rôdeurs du Pont-Neuf en 1730. 
L UXEMBOURG. — La Vie au quartier latin. 

T HÉÂTRE DE R OBERT- H OUDIN (Palais-Royal) T 

huit heurte. ; " ' on-s|
es 

SALLE V ALENTINO. — Soirées dansantes et mus-
mardis, jeudis, samedis et dimanches S!ca 'es 

D IORAMA DE L'ETOILE (grande avenue des Chaom, o 

- Tons les jours de 10 h. à 6 h., le Groenland ~l,
ïsé

*.7l 
do minuit a Rome.

 ol
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AVIS IMPORTAI Te 

Les Insertions légale» doivent être 

adressées directement an nnreau du 

journal, ain*>i que celles de M M. le» 

Offlciers ministériels, celles des Ad-

ministrations publiques et autres 

concernant les appels de fonds, les 

convocations et avis divers aux ac-

tionnaires, les avis aux créanciers, 

les «entes mobilières et immobiliè-

res, les ventes de fonds de commer-

ce, adjudications, oppositions, ex-

propriations, placements, d'bypotbè-

ques et jugements. 

lie prix de la ligne a insérer de une 

à trois fols est de 1 fr. 5© c. 

Quatre fols et plus. ... 1 *ï5 

Ventes immobilières. 

AID1EKE DES CRIÉES, 

NÉE-PROPRIÉTÉ D'IMMEUBLES. 
Etude de M' F1TBEM ASlï, avoué à Châ-

teau-Tliierry. 
Vente sur licilation à 1 'audience des criées du 

Tribunal de Château-Thierry, du 2 mars 1851, 
De la nue- propriété de : 
1° Une belle MASSON bourgeoise, sise àNeuil-

ly-Saint- Front ; clos et jardin, contenant environ 
4 hect. 43 ares 17 c. 

Mise à prix: 16,000 fr. 
2° BAT33BEVJrS de la ferme de Gouval, à 

Chouy, jardin et dépendances. 
Mise à prix : 3,200 fr.

 x 
3» MAISON à Villers-le-Petit. 

Mise à prix: 800 fr. 
, L'usufruitier est né le 12 avril 1775. 

' - (2057) 

CHAMBRES ET ÉTUDES M NOTAIRES. 

II 41 WAV à Plaisance-Vaugirard, ruo Medeah, 
HIAIIJUII 12 nouveau, à vendre (sur une seule 
enchère), en la chambre des notaires de Paris, le 
14 mars 1854. 

Produit 2,010 fr. — Mise a prix 22,000 fr. 
S'adresser à M" BAUDIBB, notaire, rue 

Caumartin, 29. (2092) 

Vente par licitation, avec admission des étrangers. 

A VENDRE, L'ÉTABLISSEMENT 

DES EA11X THERMALES D'ÉVMJX 
Arrondissement d'Aubusson (Creuse). 

Composé : 1° des sources, très abondantes, dont 
une grande partie n'est pas encore utilisée. 

Leur température varie entre 51° 25 et 56" 20. 
2° Des terrains et jardins, appartenant à la So-

ciété ; 

3" Des constructions formant hôtels et salles de 
bains ; 

4" Et d'un mobilier d'une valeur de 21,000 fr. 
garnissant les hôtels. 

Le produit de cet établissement, net de toutes 
charges, est en moyenne, d'après les baux, de 
11,500 francs, et pourrait facilement être porté, 
au moyen d'améliorations, à un chiffre infiniment 
plus élevé. 

L'adjudication aura lieu au siège de l'établisse-
ment, à Evaux, le 23 mars 1854, à midi, sur la 
mise à prix de 120,000 fr. 

S'adresser, pour prendre connaissance des con-
ditions de la vente et visiter l'établissement, à M' 
Picaud, notaire à Evaux. (2079). 

COMPAGNIE 1 CHEMINS DU MIDI 
MM. les actionnaires porteurs des certificats pro-

visoires d'actions dont les numéros suivent, sur 
lesquels il n'a rien été versé pour le second appel 
de fonds de 150 fr., fait au mois de mai dernier, 
sont prévenus qu'en conformité de l'article 15 des 
statuts, ces certificats seront vendus, à leurs ris-
ques et périls, sur duplicata, si, dans un délai de 
quinze jours à partir du présent avis, ce versement 

n'est pas effectué à la caisse de la Société générale 
de„Crédit mobilier, 15, plaça Vendôme, à Paris. 

Numéros des actions : 
428 à 430-1375— 1383 à 1387— 5101 —5197 à 
5200—7601—9417—9*69—9470 — 9502 à 9501— 
9571—9633 -9679 à 8681—14076 à 14880—23261 
à 23205-28191 à 28 193—33331 à 33333 -43056 
a 43665—49506 à 49810-49771 à 49780-50051 
à 50060—51091 à 31100-51 1 16 à 31 123-5811 6 
à 58420—70826 à 70850—71063 à 71073-72651 
à 72675 — 92451 à 92475 — 98901 à 98923 — 
107376 à 107400-120382 — 121945 — 121946 — 
1251 10 — 125378— 127409 à 127420 — 127879 — 
127880 — 128340 à 128344—128596 à 128605 — 
129871 — 130025—130046 à 130049 — 130080 — 
130329 à 130332 — 130507 à 130512 — 130527 — 
130728 — 130673 à 130676 — 131 1118 à 131204 — 
131206— 131349 à 131353 —131486 — 131487 — 
131491 — 131609 à 131612 —131615 — 131616 — 
131628 — 131629 — 132987—132988 -132989. 

Paris, ce 15 février 1854. 
Le secrétaire de la Compagnie, 

G' POUJARD'HIEU . (11682) 

Compagnie du Chemin «le fer 

DE ROUEN AU HAVRE. 
MM. les porteurs d'obligations des emprunts 

contractés par la Compagnie du Havre en 1845 et 
en 1847 sont prévenus que le tirage de 27 obliga-
tions de l'emprunt de 1843 et de 13 obligations de 
l'emprunt de 1847, remboursables le 1" mars 
procliain, aura lieu, en séance publique, le 24 fé-
vrier courant, à une heure de l'après-midi, au 
siège de la Compagnie, à Paris, rue d'Amster-
dam, 11. 

Le chef de l'exploitation, 
G. HE LAPEYRIÈRE . (11678) 

MANUFACTURE DES 

GLACES a PRODUITS CHIMIQUES 
DE MovriA:ço.\. 

A la requête de MM. F. Berlioz et O, somma-
tion est faite aux détenteurs des titres provisoires 
aux porteurs des actions de leur Compagnie, dont 
les numéros suivent, d'avoir à effectuer dans la 

huitaine de ce jour le «IIJATKIÉUE VERSE 

VLKW de CE\T VI \G r-CIXt» F M ANC.« 
par action de CM Pi CEVFS FRA\CS; leur 
déclarant que, faute de ce faire, et aux termes de 
l'article 11 des statuts, ils seront déchus de tous 
leurs droits auxdite-! actions, et les sommes préa-

lablement versées demeureront acquises à la Com-
pagnie à titre de dommages et intérêts : 

N°» 2— 2 act. N" 416— 5 act. N",6?8— 5 act. 

» 48— 4 » » 435— 5 » » 630—10 

» 3 53— 1 M )> 437— 5 » 638-10 » 

» 57— 2 )> M 438-10 ..1676— 5 » 

>» 105— ' 6 » B 417— 2 »-741— 5 » 

>. 139— 1 » M 418- 5 » « 746—10 M 

»"142— 1 M » 523-10 u «1776-10 » 

» 143— 1 » )l 524- 5 » »i,779— 5 U 

» 179— 1 }) )) 523—12 » » 780—20 V 

».181— 2 » 

» 

527— 5 «J781-10 » 

„' 222—10 » 528— 5 » .. 920—10 
» 243—10 M g» 529—10 )) »;921—15 » 

» 246—10 Jl » 566—10 u ..'922-10 
» 388—10 M » 567-10 » 4923 -15 » 

» 389—10 » 568— 5 » .. 941— 2 M 

» 413-10 » » 569- 5 » » 942— 3 M 

»Uii— 5 » » 570- 5 » » 943- 2 » 

» 415— 5 » 604- 5 — 
Ensemble : 357 act. 

Paris, le 14 février 1854. 

F. BERLIOZ et C, rue de la Douane. 22. 
(11683) 

PASSEMENTERIES e„ NOUVEAU-
T(?C th-'ux établissements dont un sur les bou-
I liij levards (brevet d'invention); loyer 3,00') f. 
pour le tout, affaires 60,000 fr., bénéfices 25 0[0. 
Prix 1 »,000 fr., 12 années d'exploitation. 

S::;I P - COMPTOIR CENTRAL, Neuve-
Saint-Augustin, 12 (près la Bourse). 

HERBORISTERIE quartier de l'Elysée; 
loyer 1,050 fr., bail 

6 ans, affaires 80 fr. par jour, bénéfices nets 55 
0|0. Prix 1*8,000 fr. Un autre établissement 
y est joint. 

S
af COMPTOIR CENTRAL, Neuve-

Saint-Augustin, 12 (près la Bourse). 

CAFÉ-ESTAMINET fe; As 
8 ans, 1 billard, 2,000 fr. de bénéfices ZlS* 
7 ,f*99 fr. 10ls -

s
 ai; COMPTOIR CEYriUl 

Saint-Augustin, 12 (près la Bourse). 

Etude de MM. P ERGEAIJX et C" 

A CEDER meublée; produit 20 00n f*
1
 S 

30,000 fr. - Autre dans les 'Ihamps-P | P'U 
duit 36,000 fr., prix 63,000 fr. (l3:<" 

3t. 

UNE étn? rtï! 6 ans tjT^f» 
qualité de femme de charge et de gouverna 5 

enfants, désire trouver un de ce* deux en
0

i • 4 

S'adresser à M
m

* Delabroye, rue St-Lazare i» ^ 

(H679j 

ÉTUDES t^^rt'i^^i 
d'affaires a celer. M" Barny, r. Lamartine 2Q m? 

 (lito,
1 

L'ADMINISTRATION S^tS^ 
SONS DÉ COMMERCE DE PARIS demande, pour t.-'" 
la place, des employés actifs et honnêtes - ren ' 
payées comptant après vérification. S'adr, 
heures à midi, place de la Bourse, 6. 

Mil VE U X l'UMlS-i ii^ 
»E BI. PAPE, 10, rue de Valois. 

;i i59i). 

HYDR0CLYSE 
>our lavcuicMid 
njCfl .jeUcmm 
oncliunnc d'ut 

<eule mais tu. 
piston ni ressort, et n'exige ni filasse ni cuir; e fret» 
des. Ane. maison A. PETIT, inv. des Clysop.,r. delà Citi,u 

(10H8: 

Pour plusieurs motifs, nous devons faire connaître de nouveau que les Magasins de la Maison BIÉTRY Pcr | 

fils et O, sont au premier, et non en boutique, 102, rue llichelieu. Les Châles Cachemires français, les Châles de 

laine, les Tissus cachemire pour robes et Châles unis pour deuil sont fabriqués avec les produits de sa filature, qui 

ont reçu les récompenses les plus élevées à toutes les Expositions depuis vingt ans. MM. Biétry ont l'honneur d'être 

brevetés de S. M. I'ËMPEREUR et fournisseurs de Cachemires 'français de S. M. F IMPÉRATRICE. TOUS les articles de cette 

Maison portent un cachet de garantie de la désignation, une étiquette de prix fixe et un numéro d'ordre reproduit sur 

la facture. L'acheteur a donc toute sécurité, toute garantie pour le prix et la qualité. — Sur demande, la maiso 

Biétry expédie en province. 

Seule Maison, 102, rue Richelieu, au premier. — ENTRÉE PAR LA PORTE COCHÈRE. 

La publication légale des Actes de Société est obligatoire dans la GAZETTE DES Ï'BIBUMUX, LE DROIT et le dOURXAL GÉNÉRAL O'AFFICHES. 

t'entes mobilières. 

VENT ES PAR AUTOR. 1 É DE JUSTICE. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
eeurs, rue Rossini, ï. 

Le îa février. 
Consistant en armoire, guéridon, 

tables, chaises, etc. (2108) 

SOCIETES. 

Tous pouvoirs ont été donnés au 
porteur d'une expédition ou d'un 
entrait pour déposer et publier les-
dites modifications. 

Pour extrait : 
Signé : LEFEBVRE. (8525) 

Etude de M" PETITJEAN, agréé, rue 
Montmartre, 160. 

De deux jugements vendus par le 
Tribunal de commerce de la Seine 
les vingt et vingt-six janvier mil 
huit cent cinquante-quatre, enre-
gistrés, 

Entre :• 
1° M. Charles DELESPAUL, de-

meurant à Paris, boulevard Beau-
marchais, 77 ; 

2» M. Léon MARIX, demeurant à 
Paris, rue des Jeûneurs, 15 ; 

3° Et M. Simon RlCtlAULT , de-
meurant a Pans, rue Suint-Lazare, 

20 ; 
11 appert que la société de fait.qui 

a existé eulre les susnommés en 
nom collectif depuis le vingt-qua-
tre mars dernier, pour l'achat et la 
vente de marchandises de tous gen-
res, sous la raison L. MARIX, dont 
le siège social était à Paris, rue des 
Jeûneurs, 35 , 

A été déclarée nulle, faute d'à 
voir été revêluedes formalités vou 
lues par la loi, 

Et les parties renvoyées devanl 
arbitres-juges pour liquider leur 
position respective. 

Pour extrait : 
PETITJEAN. (8526) 

Suivant une délibération prise 
par l'assemblée générale des ac-
tionnaires de la société de trans-
ports DIREZ et LANGLOIS, dont le 
siège est ù Paris, rue de la Fidélité, 
9, boulevard de Strasbourg, le qua-
tre février mil huit cent cinquante-
quatre, déposée pour minute à M" 
Lefehvre, notaire à Paris, soussi-
gné, qui en a dressé acte le neuf 
dudil mois de février, enregistré, 

Il a élé apporté les changemen 
suivanls aux statuts de la société 
constituée par acte déposé pour 
minute à M» Lefebvre, nolaire.sous-
signé, le vingt-cinq janvier mil imil 
cent einquante-trois, enregistré et 
publié, savoir : 

I» La démission que M. Théophile 
Joseph a donnée de ses fonctions 
de gérant a été acceptée ; 

2» M. Louis-Napoléon Langlois 
enl repreneur de roulages, demeu-
rant u Paris, rue Neuve-de-la-Fi-
délilé, 9, l'aulre gérant, u élé aulo-
risé à deineuivr provisoirement 
seul gérant de ladite société; 

3° La raison socialu est, à partir 
dudil jour quatre février, Louis 
LANGLOIS et C", et la signature so-
ciale appartient à M. Langlois, seul 

gérant; ' v 
4» Eniln l'assemblée générale, qu 

devait avoir lieu tous les ans dans 
la première quinzaine de mars 
pourra être prorogée par le gérant 
d'accord avec le conseil de surveil-
lance , à une époque plus éloi-
gnée. 

Etude de M" BELON, huissier, rue 
Vivienne, 31. 

D'un acte sous seings privés, fait 
quintuple à Paris le quatorze février 
mil huit cent cinquante-qualre, et à 
Genève le douze du même mois, en-
regislré à Paris le quatorze février, 
par Pommey, qui a reçu les droits, 

Entre M. Jacques-Antoine BLANC, 
banquier, demeurant à Paris, rue 
Sainl-Georges , 23 ; M. François-
Elisabeth MATHIEU, demeurant à 
Paris, rue FléShier, a ; M. Jacques-
Robert-Alexis-Julien-Frédéric AR-
GAND, banquier, demeurant à Pa-
ris, rue Saint-Georges, 23, tous el 
seuls associés gérants de la maison 
J.-A. BLANC, MATHIEU et C", et les 
commanditaires dans ladite so -
ciélé, 

Il appert: 
Que la société qui avait été for-

mée entre les susnommés, suivanl 
acte sous seings privés, eu date à 
Paris du premier juillet mil huil 
cent quarante-quatre, enregistré à 
Paris le six du même mois, par A. 
Lefèvre, qui a reçu les droits, a été 
déclarée dissoute à compter du 
quinze février mil huit cent cin-
quante-quatre, et que mesdits sieurs 
Blanc, Mathieu et Argand sont nom-
més liquidateurs de ladite société, 
avec tous les pouvoirs nécessaires 
pour opérev la liquidation, el no-
tamment ceux de traiter, composer 
et transiger avec qui il appartien-
dra, et, en cette qualité, continue-
ront chacun individuellement de 
signer l'ancienne raison sociale, en 
faisant suivre leur signature des 
mots: en liquidation ; que les mê-
mes pouvoirs sont également don-
nés a la nouvelle maison de ban-
que formée sous la raison sociale 
MATHIEU, HENTSCH et C«, laquelle 
suivra , concurremment avec les 
susnommés, la liquidation de l'an 
cienne société Jacques - Antoine 
Blanc, Mathieu etC«. 

Pour extrait: 
BELON. (8528) 

quant à présent, rue Saint-Geor-
ges, 23. 

Les deux associés susnommés ont 
chacun individuellement la signa-
ture sociale et sont chargés de la 
gestion et de l'administration de la 
société. 

Le fonds social se compose : 
1° De tout i'avoir des deux asso-

ciés gérants ; 
2° De trois millions de francs ver-

sés en commandite par les associés 
cornmandilaires, lesquels ne seront 
enus des dettes et charges sociales 

que jusqu'à concurrence de leur 
commandite. 

Celte société, qui fait suite a celle 
préexistante et connue sous la rai-
son sociale Jacques-Antoine Blanc, 
Mathieu et C, est formée pour trois 
ans et dix mois et demi, qui com-
mencent le quinze février mil huil 
cent cinquante-qualre pour finir le 
rente-un décembre mil huit cent 

cinquante-sept, et nonobstant la 
lixation de ce terme, si l'un des as-
sociés n'a pas, six mois au moins 
avant l'expiration de ces trois ans 
dix mois et^lemi, notifié sa volonté 
de la dissoudre, elle continuera de 
plein droit pendant trois autres an-
nées, pour continuer indéllnimenl 
de trois en trois ans et n'être dis-
soute qu'en cas de demande de l'un 
des associés exprimée six mois 
avant l'expiration de l'une des pé-
riodes de trois années, sauf le cas 
de décès de l'un des associés gé-
rants, qui donnerait lieu à la dis-
oiution immédiate de la société. 
Pour extrait: 

BELON. (8549) 

Etude de M« BELON, huissier, rue 
Vivienne, 31. 

D'un acte sous seings privés, fait 
sextuple à Paris le dix février et à 
Genève le huit du même mois mil 
huit cent cinquante-quatre, enre-
gistré à Paris le quatorze suivant, 
par M. Pommey, qui a reçu les 
droits, 

Enlre M. François-Elisabeth MA 
TH1EU, banquier, demeurant à Pa 
ris rue Fléehier , 2; M. Isaac 
Edouard [lENTSCH, de Genève, de 
meurant à Paris, hôtel et passage 
Violet, et quatre autres personnes 
dénommées audit acte, 

Il appert : 
Il a été formé une société en nom 

collectif à l'égard des deux susnom 
més et en commandite a l'égarddes 
quatre autres personnes , sous la 
raison sociale MATHIEU, HENTSCH 
et C«, et ayant pour objet principal 
les affaires de banque et les opéra-
tions en effets publics. 

Le siège social est à Paris, et, 

Le siège est tixé à Paris, rue de la 
Victoire, 10. La durée est de quatorze 
ans cinq mois douze jours, qui onl 
commencé le trente et un janvier 
mil huit cent cinquante-quatre, et 
finiront le treize juillet mil huil 
cent soixante-huit, sauf les cas pré-
vus audit acte. 

La société sera désignée sous le 
titre de Société d'huile oxigénée, et 
la raison sociale sera Constant BE-

KAER.T et C: 
Le capital social en numéraire' 

est tixé à la somme de cent mille 
francs, iqui formera le chiffre de la 
commandite de ladite société. Ce 
capital est souscrit immédiatement 
par le commanditaire actuel jus-
qu'à concurrence de dix mille 
francs ; le surplus sera fourni par 
le ou les commanditaires futurs, au 
fur et à mesure des besoins de la 
société et dans les deux mois qui 
uivronl la demande faite par le 
;érant. 

La société sera administrée par 
M. Constant Bekacit, seul gérant, le-
quel aura seul la signature sociale, 
dont il ne pourra se servir que 
pour les affaires de la société, à pei-
ne de nullité. 

Pour extrait : 
CARPENTRAS, OSWALD aîné, 

OSWALD jeune et C. BE-

KAERT. (8530) 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, en date du trente - un janvier 
mil huit cent cinquante-quatre, en-
registré, 

MM. Alexis OSWALD aîné, Alexan-
dre OSWALD jeune, lous deux en-
trepreneurs de peinture, demeu 
rant à Paris, rue Jean -Jacques 
Rousseau, 14; M. Marius CARPEN-
TRAS, employé, demeurant à Pa-
ris, rue du Faubourg-Saint-Honoré, 
236; M. Constant BEKAEHT (Ils, né-
gociant, demeurant à Paris, rue des 
Martyrs, 27 ; 

Et un commanditaire dénommé 
audit acte, et celui ou ceux qui par 
la suite seront appelés à fournir des 
fonds comme commanditaires ; 

Ont formé une société en nom 
collectif à leur égard, et en corn 
mandite à l'égard de la personne 
dénommée et de tous futurs com-
manditaires, pour la jouissance el 
l'exploitation : l»du brevet d'inven 
tion objenu en France le treize 
juillet mil huit cent cinquante-trois, 
pour quinze années, au nom de 
MM. Oswald frères, pour une nou-
velle peinture ditepeinlure à l'huile 
oxigénée, de tous brevets d'addi 
lion et de perfectionnement qui 
pourront être pris ultérieurement 
en France au sujet de celle inven 
tion; 2» de lous brevets pris oui 
prendre à l'étranger pour le même 
objet, soit au nom de MM. Oswald 
frères, invenleurs, soit au nom de 
l'un ou l'autre des associés, et no-
lamment du brevet d'importation 
obtenu en Belgique le trenlc no-
vembre mil huit cent cinquante-
trois, pour quatorze ans, au nom 
de M. Constant Bekaert. 

huit cent cinquante-qualre, por-
tant la mention suivante: Bureau 
des actes sous seing3 privés, enre-
gistré à Paris le onze février mil 
iiuit cent cinquanle-quatre, folio 
154, reeto, case 6, reçu einq francs 
cinquante centimes, dixième com-
pris, signé Pommey, il a élé formé 
une société en nom collectif entre 
les susnommés, par conlinuation : 
i- de la société de fait déjà existan ■ 
te enlre eux depuis le premier jan-
vier mil huit cent cinquante-lpois ; 

t 2° de la société de faitexislank 
antérieurement à cette dernière 
poque entre MM. Kulp frères, sus-

nommés. L'objet de la société con-
tinuera d'être le commerce de com-
mission en marchandises de toute 
nature. La durée de la société sera 
de cinq années entières et consécu-
tives, qui ont commencé à courir le 
premier janvier mil huit cent cin-
quante-quatre et expireront le pre-
mier janvier mil huit cent c inquan-
le-neuf. La raison el la signaluri 
sociales seront KULP frères et C«. 
Chacun des associés aura la gestion 
et l'administration des affaires de 
a société. Chacun d'eux aura la si-

gnature sociale. Le siège de la so-
ciété continuera d'être à Paris, rue 
Je l'Echiquier, 17. 

Slimé : Jules-M. K ULP , Nathan 
K ULP et H ELLMASN . (8524) 

Elude de M« Augustin FSEV1LLE. 
avocat-agréé, rue Saint-Marc, 36, 
à Paris. 

D'une sentence arbitrale rendue 
le quatre janvier mil huit cent cin-
quante - quatre par MM. Lemar-
chand, Petiljean et Baudouin, arbi-
tres-jugés, déposée au greffe du Tri-
bunal de commerce de la Seine le 
cinq dudit mois, revêtue de l'or-
donnance d'exequalur de M. le pré 
s i ri en t dudit Tribunal, en date du 
six du même mois, le tout enre 
gislré, 

Enlre MM. Jules PERROT, demeu 
rant à Paris, rue d'Amsterdam, 64 
et Victor BRUNET, demeurant à Pa-

ris, passage Vivienne, 24; 
Il appert: Que M. Victor Brunei 

a le droil de rester abandonnalaire 
de l'actif social, à la charge de payer 
le passif ; qu'il a usé de cette facul-
té, et que le premier février il esi 
entré en possession dudit fonds de 
commerce pour conlinuer lecom 
merce; qu'en conséquence la so-
ciétéennom colleelit formée enlre 
les parties suivant acle sous seings 
privés en date du vingt-huit août 
mil huit cent cinquanle-lro'rs. en-
regislraet publié, pour l'exploita-
tion d'un fonds de chocolatier sis à 
Paris, passage Vivienne, 24, sous la 
raison BRUNET et C«, est dissoute à 
partir du premier février, jour de 
l'entrée en jouissance de M. Bru-
net, et que par l'effet de la reprise 
duilil fonds, ce dernier sera seul li-
quidateur de la société avec les 
pouvoirs nécessaires et les charges 
imposées en ladite sentence. 

Augustin FRÉVILLE . (8527) 

Suivant acle sous signatures pri-
vées, fait en trois originaux, entre 
i»M Jules-Maurice KULP; 2» M. Na-
than KULP, son frère; et 3» M. Ber-
nard HELLMANN, tous trois négo 
cianti, demeurant à Paris, rue de 
l'Echiquier, 17, le huit février mil 

le premier février mil huit cent 
soixante-quatre, pour l'exploitation 
d'une maison de serrurier à Paris, 
rue de Lamartine, 22, siège de la 
société. 

La raison sociale sera HÉDOUIN 
et HAMELIN. La signature appar-
tient aux deux associés. Le capital 
social est fixé à deux mille francs, 
représentés par un matériel de 
serrurerie appartenant à M. Hé-
douin, mais dont la moitié a été ac-
quise par M. Amelin, moyennant 
mille francs espèces payés à M. 
Bédouin. 

H ÉDOOIN, AMELIN . (8521) 

Suivant acte passé devant M" Jo-
zon et l'un de ses collègues, notai-
res à Paris, le dix février mil buil 
cent cinquante -quatre, enregis-
tré, 

11 a élé formé entre M. Eugène 
COQUARDON, négociant, demeu 
rant à Paris, rue de la Douane, 5, 

Et M. Charles JOLIVET , négo 
ciant, demeurant à Nice, 

Une société en nom collectif 
ayant pour objet le commerce et la 
commission en Italie de tous les ar-
ticles de la bijouterie. 

La durée de celte société sera de 
cinq ans, à partir du dix février 
mil huit cent cinquante-qualre, 
saufles cas particuliers de dissoiu-
lion prévus audit acte. 

Son siège est à Paris, rue de la 
Douane, s. 

La raison et la signature sociales 
sonl Ch. JOLIVET el Ce. 

La société sera gérée et adminis-
trée par les deux asssciés ; chacun 
d'eux aura la signature sociale, 
mais il ne pourra en faire usage 
que pour les affaires de la société, 
lirer ou accepter de traites que pour 
ventes ou achats de marchandises 
pour le compte de la société, ou 
pour sommes dues à ladite société, 
ou par elle en comptes courants. 

Pour extrait : 
Signé : JOZON. (8523) 

Par acte du premier février mil 
huit cent cinquante-quatre, enre-
gistré, il a étéélabli entre M. Fran-
çois GOUÉ, ancien huissier, rue 
Saint-Lazare. 101, et M. François-
Charles ROCHE, agent d'affaires, 
rue Sainte-Anne, 16, une société 
collective sous la raison ROCHE el 
GOUÉ, pour l'exploitation d'un ca-
binet d'affaires sis rue Sainle-An-
ne, 16. (8531) 

Par acle sous seings privés, en 
date à Pai is du six février présent 
mois, enregistré, il a élé formé en-
lre M. Abel BARRIER, fabricant, de-
meurant à Charonne, et un com-
manditaire désigné audit acte, une 
société en commandite dont le siè-
ge est à Charonne. Sa durée est ce 
cinq années, à partir dudit jour six 
lévrier. M. Abel Barrier est seul aé-
rant responsable ; la raison sociale 
est A. BARRIER et C*. Tout engage-
ment lui sera personnel s'il n'a pour 
objet une opération de la société. 
Le capital est, de onze mille francs, 
huit mille francs fournis par M. 
Barrier en métiers , ustensiles el 
«bjets mobiliers, et trois mille 
francs par le commanditaire.! 

A. IIAIIRIER. (8522) 

miBUNAL DE COMMERCE, 

AVIS 

Les créarciers peuvent prendre 

commu-gratuitement au Tribunal 
nicaoon de lf compiabllité des fail-
lites qui les^mcernent.les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillite». 

Par sous seing privé, en date du 
douze février mil huit cent cinquan-
te-quatre, enregistré, 

Les sieurs Jean - Baptiste HÉ-
DOUIN, serrurier à Paris, rue La-
martine, 22, 

Et Amable-Janques AMELIN, aus-
si serrurier, demeurant aussi à Pa-
ris, même rue et même numéro, 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif, dont la durée est 
fixée à dix ans, qui ont commencé 
à courir le premier février mil huit 
cent cinquante-quatre et Uniront 

DECLARATIONS DE FAILLITES 

Jugements du 3 FÉV . 1854, qui 
déclarent la faillite ouverte el en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour .-

Du sieur BOIT ELLE, carrossier 
rue Albouy, 7; nomme M. Fauler 

juge-commissaire, et M. Sergent, 
rue Rossini, 10, syndic provisoire 
(N° H38I du gr.). 

bu sieur ItATHELOT (François) 
loueur de voitures, à Bercy, boul. 
de Charenton ,20; nomme M. Pellou 
juge-commissaire, et M. Crampe] 
rue St-Marc, 6, syndic provisoire 
(N° U386 du gr.) 

de commerce de Paris, salle des as- \ 
semblées des faillites, MM. les créan-

ciers: 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur DARRU (Laurent), horlo-
ger, à Batignolles, rue des Dames, 
3, le 20 février à 10 heures (N° 1 1394 
du gr.); 

De la dame CAMBRONNË (Marie-
Anne-Flora Lambert, épouse judi-
ciairement sépavée quant aux biens 
de Charles), mde de hautes nou-
veautés, boul. des Italiens, 6, le 20 
février à 9 heures (N° H3S8 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
'état des créanciers présumés que sur 

la nomination de nouveaux syndics. 
NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 

ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, 
afin d'être convoqués pour les as-
emblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

De la société DAUTHENAY frères, 
composée de François - Auguste 
Dauthenay et de Pierre - Eugène 
Dauthenay, épiciers, rueNotre-Da-
mc-de-Nazarelh, 7e, le 20 février à 

heure O" 11239 du gr.); 

Du sieur BLA'NDIN (Guillaume-
Polycarpe - Eugène), anc. md de 
vins, rue Lepelletier, 35, ci-devant, 
et actuellement rue de l'Hôlel-de-
Ville, 42, le 20 février à 9 heures (N° 
M198 du gr.); 

Du sieur MADELIN (Louis), md 
de charbons, à Puteaux, rue de 
Nanterre, 9, le 20 février à 1 heure 
(N- 11233 dugr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances .-

NOTA . U est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé 
rilleation et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieurCAVÉ (Léonard), limo-
nadier tenant hôtel garni, à Vin-
cennes, rue du Levant, 16, le 20 fé-
vrier à 11 heures (N" Ul 12 du gr ); 

Du sieur KRAFFT (Alexandre) 
nég. en lingerie, rue Bourbon-Vif 
leneuve, 14, le 20 février à 1 beurc 
(N" 11244 dugr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 

s'il y a lieu , s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultes 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité dumalntien ou du rem 
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis quse le 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuven 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

les créanciers : 

Du sieur ROUCOI.LE (Je»n-I* 
tistci, directeur du cercle Le al»* 
rue Drouot, 11, enlre les oiaini» 
M. Sergent, rue Rossini, 10, s.» 
de la faillite (N" H32z du gr.); 

De la société DEMETTE et llUJ 
(Nicolas et Isidorc-.Ic.in - W» 
nuel), ébénistes, quai ValfflV 
entre les mains de M. HcariOJi 
rue Cadet, 13, syndic de la 
(N- 11374 du gr.); 

Du sieur GAIUEN CJean -WJg 
ent. de bàlinienls, rue MéoMÎ 
tant, 18, enlre les main» (le «-J 
tarel, rue de l'Echiquier, 3M!" 
delà faillite (N» H339 du grj; 

Pour, en confi 
de la loi du 28 t.. — 
à la vérification des creaitcttf 
commencera immediatem'»' ' 

expiration de ce délai. 

Enregistré tt Paris, le Février 1851, F" 
Reçu rjeux francs vingt centimes, 

WWHUIUE V: A. GUY0T, ItUE NEUVE -DES-MAIHURINS, 1$. 

Sont invites d produire, dam te dé-

lai de vingt jours, à dater de ce jour, 

s
 i leurs titres de créances, accompagnes 
' I d'un bordereau sur papier timbré, in-

ionl iniuli!» d se rendre au Tribunal Idlcalif des sommes d réclamer, MM. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

(N" 11339 Ull BWi 

nformité de f«»M% 
i m.ii 1831, mtf. 

I* 
ASSEMBLEES DU 15

 F
,
ÉVt

TJ| 

lEtIF HEURES : LeviD, WjJ5 
synd. -Veuve Pans, ni*\f * 
veautés, id. - Lepers. 
en marchandises, verii- ;

(Ji
-

charpentier, clôt. — A"» 8 

lier, id. ^
 a (

_
n f b-

 ji* 
ONZE HEURES : Dutci tre, 

sus imperméables. svi'u 

Tencé, produits clum'lf *«» 
— Paillel.md de vins,'"-

 it
f 

Anouilh et Dauinon, tau-

celaines, clôt. , p, ► 
UNE HEURE l |2: Heber; »

 p(r
t, 

de vermicelle, vent, 
anc. limonadier, clôt. . 

TROIS HEURES : Ja ns,'J;, r 
cessaires, synd. — >»' 
de draps, id. ^ 

Séparations-

Jugement de séparation W 

.ul.-

4, 

de-Victor POUSSIER, 
rue duChemin-de-re'' 

rel, avoué. 

Jugement de séparation,^ m 
enlre Nathalie .- 1 ^ '. |W . 
NFUTTE et Denis- J»*"^ 
HEBERT, rue des eu

 é 
42. - Eaiile_MOTiMÏ^ 

- . jflji' 

Décès et inliu""
1 

Chaîne,,^.* g*-^ 
rue deGrammonl, ' »; , ,. -/ 
mier,25aus,cité ru' f ujdiï 

' ao* ■ ' veuve Despreï, Jï
 a

" -y itM 

Valmy, 185 
_ Mni«î 

nelar^ 
Sl-Sauveur, 4. — ~ - - - ,-
ans, rue Popinoot "\,

 !ir0
ii»f'jf 

vel, 35 ans, rue de Lm 

Mine veuve Gros».
 ;
 ^ ,

 3
| «M. 

Paul, u. - Mme Gul»^ ^liojj 

rtafî îî 
. i-ii 

M. Fournie!'., »* W 

Ch'arle'magiie, "vT.ïïidi, »',•' 
ans.riieduCherc - 1. 

Savague, « ans, H
K
#t j 

M. Mailral, «7 »»»■.";„;, '"'
 À 

- M . fournies*» 
Graiide-Cbamnn^J 

S0> Le gérant,
 gAÏB

oii-

Pour UjpliMttiM do la signature 
GUYOÎi 

Leiuiaire du 1" arrondis»»'»""
1
^ 


